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r 'est aujourd'hui que les membres du Gouvernement 

■ visoire devaient, en déposant leurs pouvoirs entre les 
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 de l'Assemblée nationale, rendre compte de leurs 
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et de l'usage qu'ils ont fait de la dictature dont la 
Révolution les a investis. . 

La séance a commencé par plusieurs rapports sur des 

vérifications de pouvoirs. 

L'ua de ces rapport était relatif à l'élection de M. l'abbé 

Favet et de M. Démolies, parle département de la Lo-

;
 ré. Sur les conclusions de la commission, qui signalait 

des actes de corruption consommés pour l'élection de ces 

deux représentans, l'Assemblée a ordonné qu'il serait pro-

che à une enquête. 

Le second rapport concernait M. Schmitt, nommé re-

présentant par le département de la Seine. On connaît la 

ïfficulté sou'evée par cette élection. Le candidat auquel 

\i bureau central de la mairie de Paris a attribué les 

120,000 suffrages, portent le nom de Schmitt Etait-il, 

dans la pensée des électeurs, celui qui a été proclamé au 

nombre des représentans élus ? M. Schmitt, ancien chef 

de division, est-il M. Schmitt ouvrier? La question avait 

. ainsi posée dans la presse : la commission a soulevé 

li difficulté en d'autres termes. M. Sarrut, rapporteur, a 

«posé que deux candidats se présentaient aux élections : 

M. Schmitt, auteur du Catéchisme, et M. Schmitt ouvrier. 

Or le nom de Schmitt ne figurait pas sur tous les bulletins 

de vote avec la môme désignation. Les uns portaient 

vivrait auteur; les autres Schmitt ouvrier; d'autres enfin 

Schmitt sans désignation. En attribuant tous ces suffrages 

au même candidat, on avait évidemment fait une confu-

sion, et cette confusion seule avait pu amener une majo-

rité suffisante pour que le candidat prît rang dans la liste 

des 34 représentans du département de la Seine. La 

commission concluait donc à l'annulation de l'élection, 

et ses conclusions ont été unanimement adoptées par 
"Assemblée. 

Il s 'est présenté alors une question assez délicate. L'é-

lection de l'un des citoyens portés sur la liste étant an-

nulée pour cause d'erreur dans la supputation du nom-

bre des suffrages, devait-on proclamer représentant le 

citoyen (M. Moreau) qui était placé le 35* sur la liste et 
TOiitl élection, sans l'erreur reconnue aujourd'hui, eût 
eie

 régulière; ou devait-on en appeler à une nouvelle 

convocation des électeurs pour la nomination d'un trente-

juatnenie représentant? Après deux épreuves déclarées 

Douteuses et à la majorité de 414 voix contre 298, l' As-
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lu affranchir la justice de la politique et qu'il n'avait ap-

porté dans ses dioix d'autre préoccupation que celle des 

besoins du service judiciaire. 11 faut reconnaître qu'un 

gr and nombre de nominations ont été faites avec une pré-

cipitation fâcheuse, et de manière à compromettre les in-

térêts de la justice. Mais des erreurs qui trouvent leur ex-

cuse dans cette précipitation même ne tarderont pas sans 

doute à être réparées. Déjà quelques-unes l'ont été. Cela 

ne suffit pas. Nous nous attendions à trouver dans l'ex-

posé du ministre delà justice quelques explications surle 

décret du 17 avril, qui après deux mois et à quelques jours 

de la réunion de l'Assemblée nationale , tranchant une 

question que l'on avait d'abord déclarée réservée, détruit, 

au provisoire, le principe de l'inamovibilité. Nous avons 

été singulièrement étonnés du silence gardé à ce sujet. 

M. Louis Blanc a pris aussi la parole. Ses collègues 

avaient lu leurs exposés; M. Louis Blanc s'est présenté 

sans manuscrit, et s'est livré aux hasards de l'improvisa-

tion. 11 a eu raison, s'il comptait sur la dextérité de sa 

parole, sur les ressources brillantes de son imagination ; 

car aucune de ces qualités ne lui a fait défaut. Mais des 

théories du genre de celles qu'il professe s'accommodent 

difficilement des écarts inévitables de l'improvisation : 

elles ne sont pas déjà tellement claires par elles-mêmes 

qu'elles puissent impunément dédaigner la méthode et la 

logique plus précise du discours écrit. M. Louis Blanc a 

dû s'en apercevoir, et la froideur de l'Assemblée était la 

conséquence toute naturelle de l'embarras où elle se 

trouvait de bien comprendre le système dont on voulait 
la faire juge. 

Après l'exposé présenté par M. Carnot sur l'adminis-

tration de l'instruction publique et des cultes, M. Beth-

moiit a avoué franchement que son exposé comme mi-

nistre du commerce avait bien peu d'intérêt, qu'il était 

long et qu'on aurait assurément moins de fatigue à le lire 

dans le Moniteur qu'à l'entendre. L'Assemblée a agréé 

la proposition de M. Bethmont, et la séance a été con-

tinuée à lundi pour entendre les autres ministres. 

nppartient à 

Voici le rapport présenté par M. de Lamartine : 

Citoyens représentans, 
Au moment où vous entrez dans l'exercice de votre souve-

raineté, au moment où nous remettons entre vos mains les 
pouvoirs d'urgence que la révolution nous avait provisoire-
ment confiés, nous vous devons d'abord compte de la situa-
tion où nous avons trouvé et où vous trouvez vous-mêmes la 
patrie. 

Une révolution a éclalé le 24 février. Le peuple a renversé 
le trône; il a juré sur ses débris de régner désormais seul et 
tout entier par lui-même. Il nous a chargés de pourvoir pro-
visoirement aux dangers et aux nécessités de l'interrègne qu'il 
avait à traverser pour arriver en ordre et sans anarchie à son 
règne unanime et définitif. 

Notre première pensée a été d'abréger cet interrègne en 
convoquant aussitôt la représentation nationale, en qui seule 
réside le droit et la force. Simples citoyens, sans autre appel 
que le péril public, sans autre titre que notre dévouement, 
tremblans d'accepter, pressés de restituer le dépôt des desti-
nées de la patrie, nous n'avons eu qu'une ambition, celle d'ab-
diquer la dictature dans le sein de la souveraineté du peuple. 

Le trône renversé, la dynastie s'exilant elle-même, nous ne 
proclamâmes pas la République: elle s'était proclamée efe-
mème par la bouche de tout un peuple. Nous ne fimes qu'é-
crire le cri de la nation. 

Notre première pensée, comme le premier besoin du pays, 
après la proclamation de la Républiqne, fut le rétablissement 
de l'ordre et de la sécurité dans Paris; dans cette œuvre qui 
eût été plus difficile et plus méritoire dans un autre temps et 
d3ns un autre pays, nous fûmes aidés par le concours des ci-
toyens. * 

Pendant qu'il tenait encore d'une main le fusil dont il ve-
nait de foudroyer la royauté, ce peuple magnanime relevait de 
l'autre main les vaincus et les blessés du parti contraire; il 
protégeait la vie et la propriété des habitans, il préservait les 
monumens publics; chaque citoyen, à Paris, était à la fois 
soldat de la liberté et magistrat volontaire de l'ordre. (Ap-
plaudissemens unanimes et prolongés.) 

L'histoire a enregistré les innombrables actes d'héroïsme, 
de probité, de désintéressement, qui ont caractérisé ces pre-
mières journées de la République. Jusqu'ici on avait quel-
quefois flatté le peuple en lui parlant de ses vertus : la pos-
térité, qui ne flatte pas, trouvera toutes les expressions au-
dessous de la dignité du peuple de Paris. 

Ce fut lui qui nous inspira le premier décret destiné à 
donner sa vraie signification à sa victoire, le décret d'aboli-
tion de la peine de mort en matière politique. Il l'inspira, il 
l'adopta et le signa par une acclamation de deux cent mille 
voix sur la place et sur les quais de l'Hôtel-de-Ville. Pas un 
cri de colère ne protesta. La France et l'Europe comprirent 
que Dieu avait ses inspirations dans la foule, et qu'une révo-
lution inaugurée par la grandeur d'àme serait pure comme 
une idée , magnanime comme un sentiment, sainte comme 
une vertu. (Vifs applaudissemens.) 

Le drapeau roege, présenté un momeut, non comme un 
symbole de menaces, de désordres, 'mais comme un drapeau 
momentané de victoire, fut écarté par les combattans eux-
mêmes pour couvrir la République de ce drapeau tricolore 
qui avait ombragé son berceau et promené la gloire de nos 
armées sur tous les continens et sur toutes les mers. 

Après avoir établi l'autorité du gouvernement dans Paris, il 
fallait faire reconnaître la République dans les dépariemens, 
dans les colonies, dans l'Algérie, dans l'armée. D s nouvelles 
tîlégraphiques et des courriers s uffirent. La France, les co-
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 Personnel des parquets: 
peu trop lqin en ajoutant qu'il avait vou-

lon es, les armées reconnurent 1 ur propre pensée dans la Re-
publique; il n'y eut de résistance ni d'une main, m d une 
voix, ni d'un cœur libre en France à l'installation du gouver-

"Xt'î-e seconde pensée fut pour le dehors. L'Europe indécise, 
attendait le premier mot de la France. Ce premier mot tut 1 a-
bolition de fait et de droit des traités réactionnaires de 1815, 

la liberté rendue à notre politique exteneure, la déclaration 
de paix aux territoires, de sympathie aux peuples, de justice, 
de lovaulé et de modération aux gouvernemens. 

La France, dans ce manifeste, désarma son ambition, mais 
ne se désarma pas de ses idées; elle laissa briller son pnnci-
ne Ce fut toute sa guerre. Le rapporteur particulier du minis-
tre des affaires élrangère» vous dira ce que ce système: ce la 
diplomatie au grand jour a produit et ce 4" '1 doit produira 
de légitime et de grand pour les influences de la Irance. 

Cette politique commandait au monstre de la guerre des 
mesures en harmonie avec ce système de négociation année. 
Il .établit avec énergie la discipline a peme tramée; .1. ap-
pela honorablement dans Pans l'armée un moment éloignée 

de nos murs, pour laisser le peuple s'armer lui-même. 
Le v unie désormais invincible ne tarda pas ù redemander 

à grands cris ses frères de l 'armée, non comme ui£«ûre «, 
«Si. comme un. décoration de la oapital.. L'armée, w.fui 

plu» dans Pari, qu'une garnuon honoraire deetinee a prouver 

à nos braves soldats que la capitale de la patrie 
tous ses enfans. 

Nous décrétâmes de plus la format'on immédiate d'un con-
seil de défense et la formation de quatre armée d'observation : 
l'armée des Alpes, l'armée du Rhin, l'armée du Nord, l'armée 
des Pyrénées. 

Notre marine, confiée aux mains du même ministre, comme 
la seconde arme de la France, fut ralliée tous ses chefs dans 
une discipline commandée par le sentiment de sa vigilance. 
La flotte de Toulon alla montrer nos couleurs aux amis de la 
France sur le littoral de la Méditerranée. 

L'armée d'Alger n'eut ni une heure ni une pensée d'hésita-
tion. La République et la patrie se confondirent à ses yeux 
dans le sentiment d'un même devoir. 

Un chef dont les sentimens républicains, les sentimens zé-
lés et les talens étaient des gages à !a fois pour l'armée et la 
révolution, le général Cavaignac, reçut le commandement gé-
néral de l'Algérie. 

La corruption, qui avait pénétré dans les institutions les 
plus saintes, obligeait le ministre de la justice à des épura-
tions demandées par le cri public. Il fallait promptement sé-
parer la justice de la politique. Le ministre fit avec douleur, 
mais avec inflexibilité, la séparation. 

Eu proclamant la République, le cri de la France n'avait 
pas proclamé seulement une forme de gouvernement, il avait 
proclamé un principe. 
IF Ce principe, c'était la démocratie pratique, l'égalité par les 
droits, la fraternité par les institutions. La révolution accom-
plie par Je peuple devait s'organiser, selon nous, au profit du 
peuple par une série continue d'institutions fraternelles et tu-
télaires pro, res à conférer régulièrement, à travers les condi-
tions de dignité individuelle, d'instruction, de lumières, de 
salaires, de moralité, d'élémens de travail, d'aisance, de se-
cours et d'avènement à la proprié é qui supprimassent le nom 
servilede prolétaire et qui élevassent le travailleur à la hau-
teur de droit, de devoir et de bien-être des premiers nés à la 
propriété. 

Elever et enrichir les uns sans abaisser et sans dégrader 
les autres; conserver la propriété et la rendre plus féconde et 
plus sacrée en la multipliant et en la parcellant dans les 
mains d'un plus grand nombre; distribuer l'impôt de ma-
nière à faire tomber son poids le plus lourd sur les plus 
for'.s, en allégeant et en secourant les plus faibles; créer par 
l'Etat:!e travail qui manquerait accidentellement par le fait du 
capital intimidé, afin qu'il n'y eût pas un travail leur en France 
à qui le pain manquât avec le salaire; enfin étudier avec les 
travailleurs eux-mêmes les phénomènes pratiques et vrais de 
l'association et les théories encore problématiques des systè-
mes poury chercher consciencieusement lesapplications, pour 
eu recueillir les vérités, pouren constater les erreurs : telle fut 
la pensée du Gouvernement provisoiredansjtous les| jécretsdont 
il confia l'exécution ou la recherche au ministre des finances, 
au minisire des travaux publics, enfin à la commission du 
Luxembourg, laboratoire d'idées, congrès préparatoire et sta-
tistique du travail et des industries, éclairé par des délégués 
studieux et intelligens de toutes les professions laborieuses et 
présidé par deux membres du Gouvernement lui-même. 

La chute soudaine delà monarchie, le désordre des finances, 
L déclassement momentané d'uno masse immense d'ou-
vriers manufacturiers, les secousses que ces masses de bras 
inoccupés pouvaient donner à la société, si leur raison, leur 
patience et leur résignation patriotique n'avaient pas été le 
miracle de la raison du peuple et l'admiration du monde; la 
dette exigible de près d'un milliard que le gouvernement dé-
chu avait accumulée sur les deux premiers mois de la Répu-
blique; la crise dés industries et du commerce universelle 
sur le continent et en Angleterre, coïncidant avec la crise 
politique de Paris ; l'énorme accumulation d'actions de che-
mins de fer ou d'autres valeurs fictives saisies à la fois dans 
les mains des porteurs et des banquiers par la panique des 
capitaux ; enfin l'imagination du pays qui se frappe toujours 
au-delà du vrai aux époques d'ébranlement politique ou de 
terreur sociale, avai nt tari le capital travaillant, fait dis-
paraître le numéraire, suspendre le travail libre et volon-
taire, seul travail suffisant à 3o millions d'âmes. Il fallait y 
suppléer provisoirement ou mentir à tous les principes et à 
toutes les prudences, à toutes les nécessités secourables de la 
République. 

Le ministre des finances vous dira comment il fut pourvu à 
ces évanouissemens du travail et du cré lit, en attendant le 
moment enfin arrivé où la confiance rendue aux esprits rendra 
le capital aux mains des manufacturiers, lesalaire, cette dîme 
productive du capital, aux travailleurs, et où votre sagesse et 
\otre puissance nationale seront à la hauteur de toutes les 
difficultés. 

Le ministère de l'instruction publique et des cultes, réuni 
dans la même main, fut pour le gouvernement une manifes-
tation d'intention, et pour le pays un pressentiment de la si-
tuation nouvelle que la République voulait et devait prendre 
dans la double nécessité d'un enseignement national et d'une 
indépendance plus réelle des cultes égaux et libres devant la 
conscience et devant la loi. 

Le ministre de l'agriculture et du commerce, ministère 
étranger par sa nature à la politique, ne put que préparer 
avec zèle et ébaucher avec sagacité les institutions nouvelles 
appelées à féconder le premier des arts utiles; il étendit la main 
de l'Elat sur les intérêts souffrans du commerce, que vous 
seuls vous pouvez relever par la sécurité. 

Telles furent nos différentes et incessantes sollicitudes. 
Grâce à la Providence, qui n'a jamais manifesté plus évi-

demment son intervention dans la cause du peuple et de l'es-
prit humain, grâce au peuple lui-même, qui n'a jamais mieux 
manifesté les trésors de raison, de civisme, de générosité, de 
patience, de moralité, de véritable civilisation que cinquante 
ans de liberté imparfaite ont élaborés dans son âme, nous a-
vons pu accomplir, bien imparfaitement sans doute, mais non 
sans bonheur, pourtant, une parlie de la tâche immense et 
périlleuse dont les événemens nous avaient chargés. 

Nous avons fondé la République, ce gouvernement déclaré 
impossible en France à d'antres conditions que la guerre 
étrangère, la guerre civile, l'anarchie, les prisons et l'écha-
faud. Nous avons montré la République heureusement com-
patible avec la paix européenne, avec la paix intérieure, avec 
l'ordrevolontaire, avec la liberté individuelle, avec la dou-
ceur et la sérénité des moeurs d'une nation pour qui la haine 
est un supplice et pour qui l'harmonie est un instinct na-
tional. 

Nous avons promulgué les grands principes d'égalité, de 
fraternité, d'unité qui doivent, en se développant de jour en 

tion de travail, de misère, d'élémens d'agitation politique et 
d'angoisse sociale accumulés en masses innombrables dans 
une capitale d'un million et demi d'habitans, sans que les 
propriétés aient été violées, sans qu'une colère ait menacé une 
vie, sans qu'une répression, une proscription, un emprison-
nement politique, une goutte de sang répandue en notre nom, 
aient attristé le Gouvernement dans Paris. Nous pouvons des-
cendre de cette longue dictature sur la place publique et nous 
mêler au peuple, sans qu'un citoyen puisse nous demander: 
« Qu'as -tu fait d'un citoyen? « 

Avant d'appeler l'Assemblée nationale à Paris, nous avons 
assuré complètement sa sécurité et son indépendance en ar. 
mant, en organisant la garde nationale, et en lui donnant 
pour garde tout un peuple armé. 

Il n'y a plus de factions possibles dans une République où 
il n'y a plus de divisions entre les citoyens politiques et les 
citoyens non politiques, entre les citoyens armés et les ci-
toyens désarmés. Tout le monde a son droit, tout le monde a 
son arme. Dans un pareil état, l'insurrection n'est plus le 
droit extrême à l'oppression, elle serait un crime. (Applau-
dissemens.) Celui qui se sépare du peuple n'est plus du peu-
ple! Voilà l'unanimité que nous avons faite; perpétuez-la: 
c'est le salut commun! 

Ci oyens représentants, notre œuvre est accomplie, la vôtre 
commence. La présentation même d'un plan de gouvernement 
ou d'un projet de constitution "eût été, de notre part, une pro-
longation téméraire de pouvoirs ou un empiétement sur votre 
souveraineté. Nous disparaissons dès que vous ôies debout 
pour recevoir la République des mains du peuple. Nous ne 
nous permettrons qu'un seul conseil, un seul vœu, et ce, à 
litre de citoyens, et uon à titre de membres du Gouvernement 
provisoire. 

Ce vœu, citoyens, la France l'émet avec nous. C'est le cri 
de la circonstance : ne perdez pas de temps, cet élément prin-
cipal des crises humaines. Après avoir absorbé en vous la sou-
veraineté, ne laissez pas un interrègne nouveau allanguir les 
ressorts du pays; qu'un commencement de-gouvernement sorte 
de votre sein; ne permettez pas au pouvoir de flotter un seul 
instant, précaire et provisoire, sur un pays qui a besoin de 
pouvoir et de sécurité; qu'un comité de constitution émané de 
vos suffrages, appor e tans délai à vos délibérations et à votre 
vole le mécanisme simple, bref et démocratique de la consti-
tution, dont vous délibérerez ensuite à loisir les lois organi-
ques et secondaires. En attendant, comme membres du Gou-
vernement, nous vous remettons nos pouvoirs. 

Nous remettons avec confiance aussi à votre jugement tous 
nos actes ; nous vous prions seulement de vous reporter au 
temps et de nous tenir compte des difficultés. Notre conscien-
ce ne nous reproche rien comme intention. La providence a 
favorisé nos efforts. Amnistiez notre dictaiure involontaire. 

Nous ne demandons, pour toute ambition, qu'à rentrer 
dans les rangs des bons citoyens. Puisse seulement, l'histoire 
de notre chère patrie inscrire avec indulgence, au dessous et 
bien loin des grandes choses faites par la France, le récit de 
ces trois mois passés sur le vide, entre une monarchie écrou-
lée et une République à asseoir, et puisse-i-elle au lieu des 
noms obscurs et oubliés des hommes qui se sont dévoués au 
salut commun, inscrire dans ses pages deux noms seulement : 
le nom du peuple qui a tout sauvé, et le nom de Dieu qui a 
tout béni sur les fondemens de la République. 

JUSTICE CIVILE 

jour dans nos lois, ' faites par tous et pour tous, accomplir 
l'unité du peuple par l'unité de la représentation. 

Nous avons universalisé le droit de citoyen en universali-
sant le droit d'élection, et le suffrage universel nous a ré-
pondu. 

Nous avons armé le peuple tout entier dans la garde natio-
nale, et le peuple tout entier nous a répondu en vouant l'arme 
que nous lui avons confiée à la défense unanime de la patrie, 
de l'ordre et des loi - . 

Nous avons passé 4o jours sans autre force executive 
que l'iiutorité morale entièrement désarmée dont la nation 
voulait bien reconnaître le droit en nous, et ce peuple a con-
senti a se laifeer gouverner par la parole, par nos conseils, 
par ses propre» et généreuses inspirations. 

^ Nous avons traversé plus de deux mois de crise, de cessa-, 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Debelleyme. 

Audiences des 3 et 5 mai. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — CESSION DU PRIVILÈGE ET DU BAIL. 

M. Vatel, directeur du Théâtre-Italien, a cédé son pri-

vi'ége et ses droits au bail des localités où s'exploitait ce 

théâtre, à M. Dupin, connu honorablement dans la litté-

rature dramatique. C'est à l'occasion de cette double 

cession que des difficultés sont nées entre M. Vatel et les 

propriétaires du théâtre, représentés par leur administra-
teur M. Saint-Salvi. 

M* Paillet, avocat de M. Saint-Salvi, expose ainsi les cir-
constances de cette affaire : 

En 1841, M. Dormoy obtint du ministre de l'intérienr, et 
pour neuf années, le privilège du Théâtre des Italiens. Pour 
garantir l'exploitation de ce privilège, on exigea de lui le dé-
pôt d'un cautionnement de 60,000 ir., et, pour assurer cette 
exploitation d'une manière splendide, il eut à iustifier d'un 
crédit de 100,000 fr, 1 

Bientôt M. Dormoy céda son privilège et son bail à M. Ja-
nin, et les deux conditions que je viens d'énoncer dùrent en-
core être remplies. M. Janin fournit le cautionnement de 
60,000 francs, et justifia du crédit de 100,000 francs, fond de 
roulement exigé pour assurer la marche et le service de l'en-
treprise. Aussi les propriétaires de la salle n'ont-ils fait au-
cune difficulté de mettre M. Janin aux lieu et place de M. Dor-
moy dans le bail des lieux où s'exploite le théâtre. 

Il en a été de même quand M. Vatel a succédé à M. Janin 
Peut-il en être autrement quand M. Vatel nous propose M Du-
pin comme successeur "? C'est là toute la question du procès 
qui vous est soumis. 

Il est nécessaire de dire ici un mot de la procédure qui a 
été suivie dans cette affaire, par quelle suite d'actes et dans 
quel éiat elle arrive devant vous. 

M.Vatel réclame l'application abusive d'une clause exorbitante 
du bail, contenue dans l'article 19, et qui est ainsi conçue ■ 

« Le preneur ne pourra céder ton droit au présent bail qin 
pour 1 exploitation du privilège du Théâtre Italien, et qu'à toute 
personne qui, avec l'agrément de M. le ministre de l'intérieur 
lui succéderait dans ledit privilège et dans la direction dé 
1 exploitation théâtrale. 

» En cas de cession de la pard du preneur de ses droits au 
présent bail dans les conditions ci-dessus indiquées, il sera 
complètement déchargé de toute responsabilité à l'égard 
son exécution, à partir du jour où ceite cession aura été signi-
fiée à la société des propriétaires. » 

En conséquence, notre adversaire nous a fait signifier la ces-
sion de son privilège à M. Dupin, et il a la prétention de met-
tre M. Dupin en ses lieu et place dans le bail sans avoir à 
s'inquiéter de la question de savoir si son cessiounaire est 
solvable, s'il offre des garanties suffisantes aux propriétaires 
et sans vouloir surtout être en rien responsable des conséquen-
ces ulterieur.s que cette cession peut avoir pour les proprié-

On comprend que M. Saint-Salvi ait résisté à celte préten-
Uon. Sur ces entrefaites, le terme d'avril n'ayant pas été payé, 1 rnonr, r

 a
 £

rme
.
des

 oppositions sur le cautionnement 
de 00,000 francs dépose a la caisse des consignation* et sur 
des valeurs appartenant à M. Vatel, dans les mains de divers 

Ces divers acies extra-judiciaires ontdonné lieu à un référé 
qm est renvoyé devant vous, et c'est dans cet état que nous 
corner ussons à cette audieuce. 

Je dois dire sur le premier point que, depuis ie commence-
ment de ce procès, ou nous a fait des offres réelles de 52 300 
Irancs pour le montant du terme échu eu avril; sur le second 
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caisse des consignations, pour le compte de M. Dupin, le 
cautionnement dff 60,600 francs qu'il avait versé p, ur son 
propre compte. Nous avons donc eu satisfaction sur les deux 
chefs de nos demandes. 

■ï II en reste un troisième, sur lequel on ne s'explique pas, 
sur lequel aucune satisfaction ne nous est donnée; je v\ux par-
ler du fonds de roulement de 100,000 francs. 

M'Paillet insiste pour teue justification. 

M" Mouil efariue, avoué de M. Vatel, combat la demande de 
M. Salvi. Je doit commencer, dit il, par rassurer le Tribunal 
et le public sur les craintes qu'on veut faire concevoir en 
parlant de la désorganisation de la troupe si brillante qui, de-
puis plusieurs années, fait les délices de la h-.ule Société pa-
risienne. Les allégations qui viennent de se produire ici sont 
en tous points inexacte* , les traités existans avec es artisus, 
avec tous ces artistes, en euJez-vous, sont maintenus et seront 
exécu és. M. Vatel atteste à cette audience, et il pourrait, si 
le Tribunal le jugeait nécessaire, donner d'amples et de sa-
tisfaisantes explications à cet égard. 

Ce que M. Vatel a fait, il l'a fait en s'appuyant sur l'art. 19 
de son bail. Mais, dit-on, c'est réclamer l'application abusive 
d'un droit exorbitant. Ou reconnaît que nous exerçons un 
droit, et c'est déjà quelque chose. Or, il n'y a rien d'abusif 
dans l'exercice de ce droit, et, de plus, ce droit n'est nulle-
ment exorbitant. 

M* Glandaz, avocat de M. Dupin, plaide dans le même sens 
que M* Mouillefarine. Il fait ressortir les graves inconyéhiens 
qu'il y aurait à permettre à la propriété de s'immiscer dans 
i administration d'un théâtre, sous prétexte de mettre ses in-
térêts à couvert. 

Le Tribunal avait remis de mercredi à aujourd'hui le 

prononcé de son jugement, dont le dispositif est ainsi 
conçu : 

Le Tribunal, 

« Déclare Vatel pleinement déchargé des obligations résul-
tant du bail de la salle Ventadour, par l'effet de la rétroces-
sion qu'il en a fiiie à Dupin ; 

» Déclare en conséquence, sans causes, invalides et sans ef-
fets, les oppositions formées sur lui par la société des proprié-
taires ès-mains de Singer, agent de change, et du directeur de 
la caisse de consignations ; ordonne que sur le vu du présent 
jugement, les tiers saisis seront tenus de payer audit Vatel ; 

D Déclare bonnes et valables les offres réelles faites par Du-
pin; dit que la société des propriétaires sera tenue d'en re-
cevoir le montant, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 6 mai. 

AFFAIRE LASALLE. ESCROQUERIES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 4 et 6 mai.) 

L'audition des témoins est reprise. 

On passe à l'affaire Portaubord. 

M. Portaubord, notaire à Alger, est appelé. 

D. Faites votre déclaration sur les faits qui ont précédé et 
aecompagné votre nomination de notaire à Alger. — R. Je suis 
arrivé à Alger en 1839. Je me suis marié en 1843. Je voulais 
succédera mon beau-père enqua'ité de notaire. Cette qualité 
de gendre fit des difficultés. Cependant le conseil se réunit e, 
fut d'avis de me présenter en première ligne. Comme mon beau-
père laissait une famille nombreuse, on m'engagea à donner 
a cette famille une indemnité. Je m'en remis au conseil sur la 
somme à donner. Après ma nomination, le procureur du roi 
vint apporter l'obligation que j'avais prise envers la veuve. Je 
fus nommé le 15 mai 1845. J'avais écrit dès le principe à M. La-
marque, mon oncle, pour suivre l'affaire. Mon oncle s'adressa 
à M. Legras. Je donnai à M. Lamarque l'autorisation de faire 
un sacrifice d'argent. 

D. Legras ne demauda-t-il pas d'abord 12,000 francs, puis 
43,000 francs. Votre oncle vous a-t-il rendu compte de ses 
pourparlers avec Legras? — R. Il ne m'a rendu aucun comp-
te. Tout ce que j'ai su, c'est qu'il avait d 'îiné 15,000 francs. 

D. N'oubliez pas que vous êtes ici pour dire la vérité. Vons 
ave* commencé par nier qu'aucune somme ait été donnée. De-
puis, l'instruction a recueilli de tels renseignemens que vous 
avez été obligé d'en convenir. Aujourd'hui, il faut dire tout, 
et révéler les abus coupables qui ont eu lieu. — R. Au mo-
ment où ma nomination est arrivée, on a écrit à M"" Brantôme, 
veuve de mon prédécesseur, qu'il fallait donner 30 000 francs. 
Elle envoya 15,000 francs en argent et des obligations pour 
pareille somme ; mais ces obligations fureut renvoyées, parce 
qu'on craignait de se coinp- omettre. 

D. Votre oncle a dû vous dire comment il avait été mis en 
rapport avec Legras ? — R. Il l'a rencontré dans le passage 
de l'Opéra. 

D. Que s'est-il dit? — R. Mon oncle témoignait son mécon-
tentement de ne pas réussir. M. Legras lui dit : « Je sais que 
M. Portaubord fait des démarches pour être nommé notaire ; 
mais il aura beau faire, il ne sera pas nommé. Quand vous 
aures fait toutes les démarches et que vous aurez échoué, ve-
nez me trouver et je le ferai nommer moyennant uue somme 
convenue. » 

D. A-t-il dit par quels moyens il vous ferait nommer ? — 
R. Il a dit, je crois, que c'était par l'influence du maréchal 
Valée. 

D. Il paraît que votre oncle a reçu la lettre d'avis de votre 
nomination par Legras? — R. Je n'en sais rien. 

D. N'avez-vous pas su que M. Desalles avait fait des démar-
ches en votre fav> ur? — R. On me l'a dit; on m'a même en-
gagé à lui écrire pour le remercier. 

M. le substitut : Par qui aviez-vous été recommandé à M. 
Desalles? — R. Par M. Lepêcheux, inspecteur de l'Université 
à Alger. 

M. Lamarque, avocat, oncle de M. Portaubord, rend compte 
des mêmes faits. Il déclare qu'il refusa d'abord de payer à 
Legras a somme qu'il avait exigée; que Legras s'adressa alors 
à M"" Brantôme, qui écrivit à M. Lamarque de payer. 

D. Qui vous a m>s en rapport avec Legras? — R. C'est M. 
Boutoey, mon compatriote. 

D. N'a-t-il pas reçu de l'argent pour son entremise? — R. 
Non, Monsieur ; seulement, comme il me devait quelques pe-
tites sommes que je lui avais successivement prêtées, je lui en 
fis remise. 

M. le colonel Desalles déclare qu'il s'est intéressé à M. Port-
aubord, et qu'il y a intéressé M. le maréchal Valée, son beau-
père, sur la recommandation de M. Lepêcheux, qu'il avait 
connu en Algérie. 

D. Ainsi, personne, au ministère, ne vous avait parlé de 
cette affaire? — R. Personne. 

D. Pas même Lasalle, aux recommandations duquel vous 
aviez toujours égard?—R. M. Lasalle ne m'a jamais parlé ipue 
de l'affaire de M. Triboulet. 

M. Vauchelle, ancien directeur au ministère de la guerre , 
déclare que M. Porluubord fut nommé par un sentiment de 
justice; que le beau-père de M. Portaubord étant mort sans 
iaisser.de fortune, il crut équitable de faire nommer son gen-
dre en son remplacement. 

D. M. le maréchal Valée vous parla-t-il de cette affaire ? — 
R. Non, Monsieur. 

D. Ei M. Lasalle? — R. Jamais. 
On passe à l'affaire David (du Hàvre), relative à une conces-

sion de mine de cuivre et de fer dans la vallée de la Chitla. 
M. David : En septembre 1817 je fis une demande au mi-

nistère de la guerre pour obtenir une concession de mines en 
Algérie. M. Legras me donna des indications i» ce sujet. Au 
mois de décembre suivant j'envoyai sur les lieux pour explo-
rer lesendroils qui m'avaient été indiqués. J'adressai au mi-
nistère le rapport qui me fut fait. 

D. Comment avez-vous été mis en rapport avec Legras? — 
R. Par M. Boutoey. 

D. Comment connaissiez -vous Boutoey ? — R. Il avait été 
chargé de quelques affaires pour moi. 

D. Quel rôle Legras devait il jouer dans cette affaire? — 
R. C'est lui qui m'a indiqué les gisemens qui ont fait le but 
de la demande. 

D. Vous a-t-il dit qu'il avait quelquas moyens d'appuyer vo-
tre demande au ministère '' — R. Il m'a dit qu'il avait été of-

ficier de cavalerie, qu'il avait conservé de! relations dans les 
bureaux du ministère de la guerre, et qu'il pourrait m'être 
unie.

 a 
D. Ne vous a-t-il pas dit qu'il disposait de l'i;.fluence deJI. 

le maréchal Valée? — R. Oui, Monsieur. 
D. Son concours devait-il être désintéressé? — R. Il existait 

entre nous un traité par lequel, en cas de réussite, il devait 
être intéressé pour un dixième dsns les bénéfices. 

D. Ne déviez-vous pas lui donner, en outré, une somme do 
3,000 francs? — R. Oui, Mous eur. 

M. le substitut : Pas comptant, mais quand vous auriez eu 
votre permis d'exploration ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Et cette somme fut payée deux mois après? — R. Oui. 
I). Ne vous a-t-il pas dit qu'il avait besoin de cette somme 

de 3,000 francs pour aplanir des difficultés, pour rémunérer 
des employés du ministère de la guerre? — R. Il ne m'a pas 
parlé de cela. 

D. N'avez vous pas formé une autre demande au ministère 
de la guerre? — R. Oui, Monsieur, c'était une affaira dont 
m'avaient parlé MM. Legras et Boutoey. 

D. De quoi s'agissait-il? — R. D; l'établissementd'unMont-
de-Piété. 

D. Et l'intervention de Legras dans cette affaire était elle 
désintéressée? — R. M. Legr..s s'était occupé des statuts de 
cet établissement. 

D. Et vous deviez lui abandonner la moitié des bénéfices, 
rien que cela? — R. C'est vrai. 

M. Fournel, ancien ingénieur en chef des mines eu Algérie. 
Une demande en concession de mine avait été formée par M. 
Ch. David, du Havre. A plusieurs reprises, M. Lasalle vint 
me recommander vivement cette affaire, que j'avais été chargé 
d'examiner. Je lui répondis que mon rapport était fait, que je 
n'avais rien à y changer, et que, du reste, M. David ne me pa-
raissait pas av.ir les droits qu'il prétendait avoir. 

D. Lasalle vous a-t-il dit pourquoi il portait tant d'intérêt 
à M. David ? 

R. Du tout; j'ai toujours vu datas M. Lisalle un ami et un 
ami très chaud de M. David. 

M. Farcy, chef de bureau au ministèrede la guerre, déclare 
qu'il reçut plusieurs visites de M. Lasalle dans l'intérêt de 
M. David. Je lui donnai toutes les explications qu'il désirait, 
ajoute le témoin, comme j'avais l'habitude de lui en donmr 
quand il venaitdans nos bureaux, à cause de la position très 
honorable qu'il occupait auprèsdeM. le sous-secrétaire d'Etat. 
Je lui donnai la lettre que j'écrivais à ce sujet en Algérie, et 
où je donnais mon avis sur les droits de M. David. Il me de-
manda la permission d'emporier cette lettre. Cela me contra-
ria, mais je ne lui témoignai pas. Quand il me la renvoya le 
lendemain, je vis qu'el.e était pliée, d'où je conclus qu elle 
avait été emportée au dehors. Quinze jours ou trois semaines 
après, je reçus des reproches de M. le directeur général des 
affaires de l'Algérie, qui me demanda comment il se faisait 
qu'une lettre émauée d'un dossier eût été emportée et mon-
trée. Je lui racontai franchement ce qui s'était passé. 

D. Et fites-vous part à Lasalle de ce que le directeur général 
vous avait dit? — R. Non , Monsieur; il aurait fallu lui dite 
des choses peu agréables. 

Lasalle : M. Farcy pense que j'ai communiqué la lettre qu'il 
m'a remise, parce que je la lui rendis pliée. Si je la lui ren-
voyais pliée, c'est que je ne pouvais la lui porter moi-même, 
je crus devoir la plier, à cause de son importance, pour qu'elle 
ne fût lue par personne. J'eus soin, dans ce but, de la mettre 
sous enveloppe. 

On passe à l'affaire Vignaud. 
M. F~ignaud, notaire à Cherchell : En 1845, j'ai été propo-

sé pour une étude de notaire en Algérie. Je fis des démarches 
infructueuses pour être nommé. J'allai alors trouver M. Le-
gras, que je savais s'occuper deces sortis d'affaires. 

D. Comment sa\ iez-vous que Legras s'occupait de ces sortes 
d'affaires? — R. On m'en avait parlé à Alger. Je le vis ; il rue 
remit à deux jours pour prendre connaissance de mes titres , 
et il me dit que j'étais dans de bonnes conditions, mais que 
c'était un poste difficile à obtenir et que ça me coûterait 
12,000 francs. Je lui dis que je ne les avais pas. Je" m'enga-
geai à réfléchir. Je revins à lui au bout de trois ou quatre 
jours, je marchandai, et je lui dis que je ne ferais un sacrifi-
ce que si j'étais nommé à Alger. Il me dit qu'il fallait d'abord 
passer par la province. Je lui dis que je lui donnerais 0,000 
francs, mais pour le cas seulement où je serais nommé à Al-
ger. Mais je ne pus obtenir cette nomination. 

D. Combien avez-vous donné pour votre nomination à Cher 
chell? — R. Je n'ai rien donné. 

D. Cependant il paraît résulter de tous les renseignemens, 
que vous avez consenti à payer 12,000 francs pour votre no 
minai ion à Cherchell, et que vous avez, plus tard, promis 
6,000 francs de plus pour le cas où vous seriez nommé à Al-
ger ? — R. C'est une erreur. 

D. Cependant vous avez dit à l'un de vos amis, M. Destrées 
un jour que vous l'aviez rencontré : « Je'suis fort tourmenté; 
je viens d'être nommé, j'ai promis 12,000 francs pour cette 
nomination, et je n'en ai que 9,000. » — R. Je vous affirme 
que ce fait est entièrement faux. 

temps aprèS. J'allai trouver M. le procureur-général, qui 

était revenu à Paris; je lui demandai de me luire connaî-

tre ses intentions formelles; il niedit : « Vous êtes parent 

de Lasalle? — Du tout. — Il vous a recommandé comme 

son parent. — Je ne le suis pas. - Alors voué lui avez 

donné de l'argent? — Du tout. » Alorè je racontai à M. 

le procureur-général ce qui s'était passé entre M. Lasalle 

et moi. Je m'informai de tous les côtés, el j'appris que 

lors de la nomination des quatre candidats dont j'ai parlé, 

j'étais fortement protégé par M. Martineau des Chenetz. 

D. N'avez-vous pas un reçu des 6,000 fr. de Legras?— 

R. Oui, Monsieur, il est au dossier. 

M. le substitut lit ce reçu qui est ainsi formulé : Je re-

connais avoir reçu 6,000 fr. de M. Thibault, qu'il m'a prê-

tés pour mes besoins personnels. 

M. Thibault : Quand on prête 6,000 fr., on en tire un 

reçu à l'instant. Or, celui-ci est postérieur de dix mois à 

la somme que j'ai comptée à M. Legras. 

Legras : Je ne suis jamais allé chez Monsieur, et je 

soutiens que les 6,000 fr. qu'il m'a comptés n'ont eu pour 

objet qu'un prêt qu'il m'a fait quatre mois après que je 

m'occupais de son affaire. 

M. Delavergne déclare que de toutes les affaires dont 

M. Lasalle lui a parlé, c'est* celle de M. Thibault à laquelle 

paraissait attacher le plus d'importance. Je dis même à 

M. Thibault quand il me vint voir que j'étais on ne peut 

mieux disposé en sa faveur, surtout d'après les recom-

mandations instantes de M. Lasalle. Je dois dire que M. 

Thibault accueillit le nom de M. Lasalle comme celui d'une 

personne qu'on ne connaît pas. 

L'audience est levée et renvoyée à mardi. Tous les té-

moins sont entendus. On procédera, à l'ouverture de l'au-

dience, à l'interrogatoire des prévenus. 
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Procureur de la République près le Trihu 

instance de Vendôme (Loir-et-Cher), M. EniileM»
 Prein

*rî 
cat, en remplacement de M. de Chenenioirea, 

Substitut du procureur de la Républiqu 
dô prPmî*»rf» inclonr>A A'IÎ' r\r\**ym fil , 

titut 
nard 

M. le substitut donne lecture de la déposition de 

M. Destrées, qui est absent, et qui déclare positivement 

que M. Vignaud lui a tenu le propos qui vient d'être rap 
peié par M. le président. 

M. Vignaud persiste dans ses dénégations. 

MM. Belasère, rédacteur de première classe au minis-

tère de la guerre, et Delavigne, chef à e s ministère, dé-

clarent que M. Lasalle leur a vivement recommandé 
M. Vignaud. 

On passe à l'affaire Thibault. • 

M. Thibault, ancien agréé: J'ai formé, le ^décem-

bre 1845, une demande à l'effet d'être nommé défenseur 

en Algérie. Cette demande ne réussissant pas, je fis le 

voyage d'Alger, et je me présentai chez M. le procureur-

général, qui me reçut deux minutes, debout, enfin comme 

un solliciteur fort importun. Je revins à Paris, décidé 

renoncer à mon projet, lorsque quelqu'un vint me dire 

Si vous voulez être nommé, il faut passer sous les four-

ches caudints qui sont imposées à tout le monde; si donc 

vous voulez me souscrire uue obligation de 15,000 fr., je 
me charge de votre affaire. 

D. Cette personne n'est-elle pas Legras? — R. Lui-

même. Je souscrivis cette obligation. A cette époque, M. 

le procureur-général vint à Paris ; M. Legras médit: 

« Allez voir M. le procureur-général, et soyez sûr qu'il 

vous recevra d'une toute autre façon qu'à Alger. » En 

effet, je fus reçus admirablement, et M. le procureur-gé-

néral me promit ma nomination. Je dis cela à Legras, qui 

exploita fort habilement les bonnes paroles de M. le pro-

cureur-général. En effet, il vint me voir deux jours après, 

et me dit : « Les personnes qui s'occupent de ces sortes 

de nominations sont très haut placées; mais elles ont au-

tant de besoins que de puissance. 11 faut leur donner 6,000 

francs tout de suite. » Je les remis, et je fus fort surpris, 

quelques jours après, de voir quatre nominations dont je 

ne faisais pas partie. J'en parlai à Legras. Le maréchal 

Valée venait de mourir. Legras me dit : « Votre protec-

teur est un maréchal de France. » Il me fit entendre que 

c'était le maréchal Valée, parce qu'il venait de mourir. 

M. Martineau des Chenets venait de partir pour l'Italie. 

Legras me dit : « Ah ! si M. Martineau était à Paris, votre 

nomination ne tarderait pas de vingt-quatre heures. » M. 

Martineau revint, et je ne fus fias nommé. M. Legras par-

tit peu de temps après pour l'Algérie, et je ne l'ai revu 

qu'aujourd'hui à l'audience. Je tombai malade. 

Quand je revins à la santé, j'allai voir M. Delavergne 

et lui demandai à voir mon dossier, qu'il ne put me faire 

voir. J'allai alors au bureau de M. Lasalle, qui m'accueil-

lit à bras ouverts; il ne me dit pas un mot de Legras; il 

me donnait fréquemment des indications sur ce qui se 

passait dans les bureaux. Enlin, un jour il me dit que 

j'étais proposé le premier par le procureur-général, mais 

que la seconde personne était protégée par le marquis de 

Mornay, gendre du maréchal Soult : « Je ne puis rien 

contre M. de Mornay, me dit-il, et je dois ajourner tout 

travail jusqu'à l'arrivée de M. de Mornay à Paris. » Là se 

bornèrent nos rapports. M. l asalle fut arrêté peu de 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8* ch.). 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 6 mai. 

VOL DE DIAMAXS AU CHATEAU DES TUILERIES. 

L'autorité fut informée, dans les premiers jours de mars 

dernier, que plusieurs bijoux d'une certaine valeur et pa-

raissant provenir du vol commis au château des Tuile-

ries avaient été remarqués en la possession d'individus 

domiciliés dans la commune de Gentilly. Des perquisitions 

furent sur-le-champ ordonnées, et le commissaire de po-

lice délégué à cet effet trouva, dans le domicile des per-

sonnes sur lesquelles planaient les soupçons, des frag-

ments de bijoux qui avaient été brisés, soit dans le des-

sein de les soustraire avec plus de facilité aux investiga-

tions de la justice, soit de se les partager plus commo-

dément. C'est ainsi qu'on parvint à reconnaître un épi en 

argent doré monté en diamants, quelques débris de co-

liers en perles fines, et deux ou trois épingles d'une va-
leur plus minime. 

La conséquence de cette perquisition fut l'arrestation 

immédiate de quatre individus qui comparaissent aujour-

d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle. Ce sont 

les nommés Boutron, dit Parisien (18 ans), ouvrier cor-

donnier; Retel, également ouvrier cordonnier; Duclos, 

marchand de vaisselle, et Bersuat, marchand de vins. La 

prévention considère le premier comme l'auteur principal 

du vol de ces objets précieux; les trois autres sont incul-
pés d'être ses complices par recel. 

Deux jeunes ouvriers entendus comme témoins décla-

rent avoir vu Duclos se promener dans les rues de la com-

mune avec une magnifique épingle en diamans à sa bou-

tonnière ; il prétendait la tenir de Boutron, qui lui aurait 

dit l'avoir eue au château des Tuileries. 

La femme Roux, maintenant employée au service du 

marchand de vins Bersuat, reconnaît que les inculpés 

étant venus faire un repas chez son maître, avaient payé 

leur écot par l'abandon de trois épingles en or qu'ils lui 
ont laissées. 

Le sieur Vidron, propriétaire à Gentilly : Je logeais che* 
moi Boutron, Retel et Duclos, les deux premiers comme mes 
ouvriers et le troisième comme mon locataire. Le 24 février 
dernier Boutron m'a demandé à sortir; j'y ai consenti; il 
n'est revenu que le lendemain. « Jeune homme, lui dis-je en 
le revoyant; d'où venez vous? — Ma foi, j'ai fait comme les 
autres — Je vous préviens que, n'ayant plus d'ouvrage à vous 
donner, j'ai dû vous signer votre livret. — Ah! bah! qu'est ce 
qoe ça me fait. — Pourquoi cela ne te fait-il rien, ajouta Re-
tel? qui se trouvait là pour le moment. — Parce que, répon-
dit Boutron. — Mais encore, pourquoi? — Parce que j'ai quel-
que chose, tiens. — Quoi ! un fusil ! — Non. — Quoi donc? » 
Et Boutron refusait da le dire. 

J'intervins alors et lui dis : Je veux que vous me mon-
triez ce que vous avez; alors, il tira de sa poche et étala sur 
sa blouse un épi en or monté de quinze diamans, un collier 
de perles fines à deux rangs et une chaîne de manteau en ar-
gent avec un gros diamant au milieu; je n'ai pas vu autre 
chose. « Jeune homme, lui dis-je, mais ce sont là des diamans 
de la couronne. — Ah ! bah ! tiens, j'ai fait comme les autres. 
— Vous les avez pris dans les appartemens du château. — 
Non, je les ai trouvés parmi de vieux papiers dans la cour. — 
Montre un peu voir, dit itetel. » 

Boutron lui mit l'épi entre les mains. 

Retel, s'en emparant alors, s'écria : «Tiens, puisqu'il est 
volé, il est aussi bien à moi qu'a toi, et je le garde, et tu ne 
l'auras plus, car je ne le rendrai pas, quand même on ma 
marcherait à deux pieds sur le ventre avec une balle dans la 
tête. » 

Duclos entra alors, et voyant ces bijoux, il dit à Boutron : 
« veux-tuque je te mènechez un fourgue(un juif), pour te faire 
vendre tout cela comme il faut? — Marchons, répondit Retel, 
et ils disparurent. » 

Ayant leur départ, j'avais demandé à Duclos s'il ne crai-
gnait pas de se compromettre, lui, un pensionné de l'Etat ? — 
Bah ! bah! en temps de révolution on ne craint rien. 

Retel revint chez moi le soir : j'ai du vin, dit-il ; j'ai bu avec 
Duclos, qui m'a fait voler par Etienne (Bersuat) ; le fourgue 
n'était pas chez lui ; alors Daclos m'a emmené chez Etienne et 
m'a engagé à lui faire voir mon épi. Moi, bonnement, je l'ai 
montré à Etienne, el quand il l'a eu dans les mains : tu le 
tiens, lui a dit Duclos, ne le rends pas; et, en effet, Etienne 
l'a gardé et cassé. 

Trois jours après, Duclos revint chez moi : Venez donc un 
peu, que je vous montre quelque chose à mon tour, et il tira 
de sa poche une petite boîte, et dans cette boîte il y avait une 
magnifique épingle de six diamans avec un énorme diamant 
au milieu. — C'est du fin, ça, j'espère? — Mais, je le crois. 
~ Combien ça peut il valoir? — Pour un voleur, ça vaut 
2,000 fr. — Ah! bien, par exemple, ajoula-t-il, ça me vaudra 
bien 50,000 fr., je le suppose? 

Je l'ai encore revu plus tard, mais il n'avait plus son épin-
gle ; il a prétendu que, étant ivre, des gamins l'avaient roulé 
dans le ruisseau et battu après lui avoir volé ce bijou. 

Le jeune Kofimarm, apprend chez le sieur Vidron, fait une 
déposition en tout point analogue à celle de son patron. Il 
ajoute seulement qu'ayant entendu Boutron et Retel se dispu-
ter entre eux, l'un pour la République, l'autre pour la nation, 
Boutron avait fini par avouer à son camarade qu'il avait bel 
et bien volé ce diamant aux Tuileries en forçant une armoire 
a 1 aïoe d'une pince. 

MM. Mellerio etBapt, joailliers, déclarent que les fragmens 
de bijoux qui leur ont été représentés chez M. le juge d'ins-
truction leur ont paru avoir fait partie d'un épi monté en dia-
mans, et non pas de boucles d'oreilles. Le premier ajoute 
qu il a reconnu la magnifique épingle pour l'aïoir vendue 
lui-même a la duchesse d'Ortéans; les autres bijoux qui ont 
été saisi, sortaient aussi do ses magasins et avaient été' a pro-
priété de personnes attachées au château. 

Conformément aux conclusions de M. le substitut Fleu-

chaire, et, après avoir entendu la défense des prévenus, 

présentée par M" Tourseiller et Duez, le Tribunal conl 

première instance d'Epernay (Marnel M° i? Fes le
 îrit„„ 

,t près le Tribunal de lure? « ̂ îy^^Œ 

Par arrêté de la même date, ont été nommés , 

Juge de paix du 3' canton de Troyes (Aube) 
Velu, juge de paix du 1"- canton de cette viîï 
meut de M. Denis; 

Juge de paix du 1" canton de Troyes, M 
-Vis 

juge de paix, en remplacement de M/ Rena^d \TK ' ***« 
d'autres fonctions ; " app«|(j 

Juge de paix du canton du Havre, M. Lefebvre » ■ 
de paix, en remplacement de M. Baron • ' : ' 

Juge de paix du cantoa de Caudebec.'M. Turache 
CD placement de M. Lecornu 

Parle même arrêté, M. Dumesnil, ancien iuseH 

du canton de La Fère, arrondissement de Laon
 p,lx 

a été admis à faire valoir ses droits à la retraite
 1 

Un arrêté du même jour accorde des dispense^ y 
Destrem, nommé juge au Tribunal de première inst 

de la Seine, à raison de sa parenté avec M Roll» J"? 
Villargues, substitut près le même siège. ' * 

Nota. M. Géry, ancien magistrat, nommé DroMu 

de la République près le Tribunal de Troyes est M Ql? 
ex-procureur de la République à Tours 

AMNISTIE. 

Le Gouvernement provisoire décrète : 

Art. 1". Amnistie est accordée : 

1° A tous les individus compris dans les poursuites 

commencées à raison des troubles qui ont eu lieu a Y-
lence les 3, A et 14 avril dernier ; 

2° A tous les individus compris dans les poursuites 

commencées à raison des troubles qui ont eu lieu i 
Amiens. 

Art. 2. Toutes procédures commencées sont abolie». 

;
 Art. 3. Le ministre de la justice est chargé de l'exécu-

tion du présent décret. 

Fait en séance du Gouvernement provisoire, le 5 mai 

COMMISSION SES TRAVAILLEURS. 

Suite du rapport. (Voir la Gazette des Tribunaux desli 

avril, 3 et 6 mai.) 

INSTITUTIONS D« CRÉDIT. — C'est au souverain à fournir il 

crédit, et non à le recevoir, écrivait Law au régent. Voi là 
une des idées les plus fécondas qui aient été jamais omises. 

Le souverain, c'est l'Etat, c'est la société même. Lent'-
ment est. venu de réaliser la pensée de Law. Le premier scie 
d'un gouvernement démocratique doit être de concentrer soin 
sa dépendance toutes les institutions du crédit. 

. Dans nos sociétés modernes, le crédit c'est la force vin, 
c'est le nerf de l'industrie, c'est l'élément de travail p»r ci-
cellence. Par le crédit, on peut accélérer ou ralentir, on peut 
diriger la production, la circulation et la consommation; par 
le crédit ou commande au travail, on donne l'essor à l'agri-
culture, à l'industrie, au commerce; par la suspension du 
crédit, on peut, à un moment déterminé, faire fermer tom 
les ateliers, réduire à la misère des millions de travailleur» 
et des milliers d'industriels, bouleverser toutes les fortunes, 
jeter partout le désordre, mettre la société en interdit et ^ 
nir le Gouvernement en échec, etc., etc. Quiconque est maî-
tre du crédit peut devenir maître de la France. 

Faut-il laissera une compagnie particulière la faculteu use 
et d'abuser du crédit, selon son bon plaisir? Faut-il p*nw-
tre à une compagnie de spéculateurs d'enrayer à volonté in -

dustrie, le commerce, le travail, de s'emparer de tous KM 

naux de la circulation, de lever tribut sur la société M" -

de faire hausser à son gré l'intérêt des capitaux? 
On a parlé de féodali é, à; propos des compagnies ai 

minsdefer?La féodalité 'des financiers serait ■ 
ment redoutable, si elle parvenait une fois à 
République.
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Tous les producteurs, tous ceux qui vivent de leur £ 
ou.de leur industrie, sont intéressés à trouver a bas p 

instrumens de travail.
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 r! Ceux qui vivent sans travailler, dans l'intérêt de i 

pitaux, sont intéressés, au contraire, à ne pas voir 

la source de leurs revenus. . , placée* 
Les institutions da crédit ce doivent donc pas «tr F 

dans les mains des capitalistes. , ^
 r

^|i-
Les compagnies particulières cherchent avant to 

ser des bénéfices, afin de distribuer à leurs action
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partout le travail productif, do mettra des »i> ^ g, 
service de quiconque veut. |eut et sait e» "rer p ^iM* 
manta nsi, il serait sur de récolter une ttbow»» 

de rentrer largement dins ses avances. A ^Tib^
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L'Etat doit donc être désormais le grand ai»
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crédit: il v va do l'intérêt de tous; car l'Etat peu 
semer les intérêts généiaux, les intérêts de la s ^
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Jusqu'ici le crédit n'a été qu'un moyen d ennçij.
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les pa désormais il doit devenir un moyen d'enrichir .--^ ^ . 
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talisles : dans le présent et dans l'avenir, n u ,
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Les bénéfices oc■ ^0-

de puissante» 
aussi au profit des travailleur 
du papier ont jusqu'ici profité à j 

s doivent prefi ter désormais à l'Etat q"
1 s eu 

doter le budget du travail. consent 0 

Par le crédit de l'Etat sera définitivement co 
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La source vive des bénéfices d'une banque
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c'est l'émission du papier. Or, à 1 Eiat seu 

de battre monnaie, à l'Etat *»1*?ntJ*I^qïoi 
lits de ce monnayage peu dispendieux, r i

 e 
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nnaie des sociétés normales, la 

la râleur réelle du gage dont il est la représenta-
de - -- :— est la véritable monnaie de crédit, la Le papier 

la confiance. 
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L» mL\"' monnaie démocratique, c'est le papier. Le papier 
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 menie dans
 nos sociétés désordonnées, le papier 

^ïf'enir'l'intermédiaire des échanges, il peut mériter une 
r 1 !. légale à celle qu'inspire le lingot; mais pour cela, 

u'il représente aussi un travail accumulé, une valeur 
il faut qu'il ne soit jamais émis que sur nantisse -

r*!'^' faut en un mot, qu'il soit toujours la valeur dé-
rbdûit existant. Quand le billet représentera un 

Uccorn pli, sera couvertpar un gage, il pourra remplacer 
,t ■ car l'argent, en tant que monnaie, ne sert qu'à é-
' l'un contre l'autre les divers produits du travail. 
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lien supérieure à la conception du crédit réel. Mallieureuse-

ffini dans l'état d'anarchie industrielle où nous vivons, lecré-

promesses vaudront au moins 
monnaie universelle. Ce sera 
crédit personnel et moral, et 

ulus du crédit réel, du crédit qui a besoin d'être garanti 
une chose. Alors on pourra escompter l'avenir comme ou 

itnmote aujourd'hui le présent, prêter sur parole et sur un 
'ulur, comme on prête aujourd'hui sur gage et sur un 
réalisé. Mais nous n'en sommes point encore là. Pré-

.enîèmènt, nousiievoiis nous borner au seul crédit possible, 
su crédit basé sur les choses, en attendant qu'on en vienne à 
accorder confiance aux personnes. 

L'idée du crédit personnel et moral est philosophiquement 

bien 

j!t moral n'offre ni ne peut offrir une sécurité suffisante. 
L'homme le plus probe, le plus intelligent, le plus laborieux, 
lé plus économe, n'est pas assuré de trouver toujours de l'ou-
trage, de rencontrer des consommateurs solvables, d'écouler 
ses produits, de pouvoir faire honneur à ses engagemens.il 
Mût être ruiné instantanément, et malgré toutes ses prévi-
ens, par une crise politique ou commerciale, par une faillite 
imprévue, par la déconfiture d'un débiteur, parla fermeture. 
J im débouché, par l'habileté ou la mauvaise foi d'un con-
tèrent déloyal, etc. 

Le crédit personne? ou moral, qui a pour but de fournir 
aux travailleurs les instrumens nécessaires, les avances in-
(ihpensabies, n'est normalement possible que là où il y a orga-
ÉKtion du travail, que là où tout produit est destiné à des 
besoins connus, que là où la production et la consommation 
•ont constamment équilibrées : il est proscrit dans toute so-
tiuté basée sur la concurrence. 

Au fond, la véritable organisation du crédit, ce serait 
l'association ! 

En dehors de l'association, il n'y a donc de possible que le 
' lit réel. Mais le crédit réel n'existe même pas aujourd'hui. 

N ! banques ne prêtent qu'aux négocians et aux capitalistes. 
Le petit fabricant qui a des produits à donner en gage, de3 

«leurs à offrir en garantie, ne peut point trouver de capi-
taux; la banque est fermée pour lui. 

H faut que la banque soit ouverte aux industriels de toutes 
classes ; il faut que le crédit réel, du moins, soit fondé, en 

attendant que le crédit personnel devienne réalisable. 
■'ourcela deux choses sont nécessaires : I* la création des 

tfitrepôts et des bazars dont nous avons parlé; 2* la trans-
lation de la banque de Paris en banque d'Etat. 

Les récépissés ou warrants des entrepôts et des bazars fe-
ront participer aux bienfaits du crédit les petits producteurs 
1 «i n ont pas accès à la banque-, la valeur constatée du gage 
'"'vrira l'insuffisance de la signature. 

La banque d'Etat distribuera largement le crédit commer-
MI et le crédit industriel. Elle escomptera les lettres de 

i"ge, et elle fera des avances sur dépôt de récépissés. 
le crédit, l'Etat peut multiplier prodigieusement les 

—MI disponibles, en donnant aux capitaux engagés une 
**»t'bcirculatitn. ■ 
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Quand on sera bien convaincu que chaque billet représente 
une valeur reWte, une valeur supérieure à la valeur nominale 
du billet mis en circulation; quand, de plus, le papier de 
banque sera reçu en paiement des charges publiques, pourra 
acheter dans les entrepôts et dans les bazars nationaux, toute 
espèce de denrées et de marchandises, tous les objets quelc n-
ques de consommation, servira à échanger l'un contre l'autre 
les résultats divers du travail collectif; le billet circulera aussi 
bellement que les espèces métalliques, deviendra l'intermé-
diaire de tous les échanges, la monnaie nationale. Le peuple 
renoncera bientôt a ce préjugé grossier, qui consiste à croire 
que sans or ou sans argent une société ne "peut exister et 
alors les banques seront considérées comme des institutions 
de haute utilité. 

Ainsi donc, aujourd'hui déjà, le billet pourrait remplacer 
avec avantage, avec économie, les métaux précieux. Mais dans 
le régime futur de l'association complète, on se passera même 
de billets : tout se bornera à un balancement de comptes; les 
teneurs de livres remplaceront les garçons de recettes. 

Déjà, même dans la société actuelle, on pourrait rendre en 
partie superflu l'usage de la monnaie, de la monnaie métalli-
que ou de la monnaie de papier. Ii n'y aurait qu'à générali-
ser ce qui se pratique déjà sur une échelle trop restreinte : il 
suffirait que chacun de nous chargeât un banquier d'opérer 
toutes ses recettes et de payer toutes ses dépenses, et que tous 
les banquiers, au moyen des comptes-courans, s'entendissent 
pour fondre leurs caisses particulières dans la caisse centrale 
de la Banque. La Banque deviendrait alors le payeur et le re-

c. veur universels; elle solderait tous les comptes par doit et 
oroir. 

Le jour où tout billet émis représenterait une valeur réelle, 
un gage positif; le jour où le billet pourrait acheter tout ce 
que la monnaie achète maintenant; ce jour-là le rembourse-
ment en espèces deviendrait inutile, 1° parce que le bilh t ne 
serait plus une simple promesse; 2° parce qu'il jouerait exac-
tement le rôle que joue la monnaie métallique. Dès lors, la 
Banque ne serait plus tenue de garder dans ses caves une ré-
serve improductive; dès lors les ressources de la Banque ne 
seraient plus limitées par la proportion à conserver entre la 
réserve et les billets. Les besoins de la circulation, la valeur 
réelle des produits ou des gages à donner en nantissement, 
seraient les véritables régulateurs de l'émission du papier. 

La banque nationale, en représentant par des billets les va-
leurs existantes, eu transformant en capitaux circulons ou 
disponibles les capitaux engagés, peut donc suffire à tous les 
besoins de la société, commanditer largement le travail, l'in-
dustrie, le commerce, sans recourir aux prêteurs d'argent, 
aux capitalistes. La Banque peut mieux faire : elle peut à elle 
seule fournir presque tous les capitaux circulants, réduire 
les escompteurs à un rôle purement secondaire, au rôle d'as-
sureur de signatures commerciales. 

Elle pourrait, en renonçant à tout bénéfice, faire baisser 
à son gré le taux de l'intérêt, le réduire à une simple prime 
d'assurance, au plus grand avantage de tous les producteurs, 
et par suite de tous les consommateurs.' 

A ce système on peut faire deux objections : la première, 
c'est que la banque de Paris est en possession d'un privilège; 
la seconde, c'est que l'Etat pourrait abuser de la circulation 
du papier. 

La crise que nous subissons a prouvé l'insuffisance de la 
banque de Paris. Cette banque n'a pu se conformer à ses sta-
tuts, rembourser ses billets à bureau ouvert : elle a, par cela 
même, encouru une déchéance. L'Etat est en droit de la for-
cer à liquider, à établir la balance entre l'actif et le passif ; il 
peut sans scrupule, payer aux aedonnaires la différence, puis 
prendre à son compte la suite des opérations II y a mieux : 
c'est son devoir, car c'est le seul moyen de maintenir l'activité 
dans la production, de sauver de la ruine le commerce et ' 
l'industrie, de prévenir de nouvelles catastrophes, d'assurer 
l'ordre nouveau. 

La seconde objection a été réfutée par les garanties exigées 
pour l'émission des billets. 

Opérations de la banque d'Etat. — Emission de billets. 

i" Escompte. —L'escompte, c'est la conversion d'un titre par-
ticulier en titre social et supérieur, d'une simple lettre de 
change en billet d'Etat. 

Avec un billet qui ne lui coûte rien, mais qui circule 
comme monnaie, la Banque achète une lettre de change, sur 
laquelle elle retient 2, 3 ou 4 p. 0|0 d'escompte. De la sorte, 
tous les billets qu'elle émet portent intérêt à sou profit, et 
cet intérêt, perçu en dedans, est incessamment capitalisé. 
_ Voilà pour la Banque uns source féconde de revenus. Sup-
posez seulement que les billets en circulation s'élèvent à la 
somme de 1 milliard, c'est au moins 20, 30 ou 40 millions 
de bénéfice annuel, selon que le taux est à 2, à 3 ou A p. 0|0. 
On peut compter que le produit de l'intérêt composé serait 
suffisant pour couvrir les pertes, pour faire face à tous les 
frais d'administration. 

Encore 40 millions pour le budget des travailleurs ! 
Et si la Banque établit un comptoir dans chaque départe-

ment, la circulation peut être doublée et triplée, ce qui dou-
ble et triple les bénéfices, et alors nous obtenons pour le bud-
get du travail 80 ou 120 millions. 

La Banque prête sur deux signatures aux personnes notoire-
ment solvables, et à trois et quatre mois d'échéance. Les per-
sonnes dont la solvabilité n'est pas connue, vont trouver un 
banquier ou un intermédiaire qui, moyennant une prime, as-
sure par l'endos les signatures insuffisantes, autrement dit 
escompte lui-même la lettre qu'il fera ensuite accepter par la 
Banque. 

Les banquiers ne sont que des assureurs qui empruntent 
eux-mêmes à la Banque. Leurs bénéfices se compo.-ent des 
primes perçues, et la prime varie en raison des chances à 
courir. Mais le taux de l'intérêt en lui-même ne varie pas. 
Tel banquier qui escompte à S quand la Banque prête à 4 
pour 100, escomptera à 3 qu .nd la Banque prêtera à 2. L'es-
sentiel pour lui, c'est le montant de la prime. Tout le inonde 
profitera donc de la réduction de l'intérêt. 

Bans une ville comme Paris, ces intermédiaires sont en-
core indispensables ; dans les provinces, où la solvabilité de 
chaque commerçant est plus facilement appréciable, la Ban-
que pourrait se passer d'interméd aires. Néanmoins ces in-
termédiaires donnent aux opérations de la banque une plus 
grande sécurité et raffermissent son crédit. 11 serait à désirer 
que chaque industrie eût son banquier spécial, lequel cori-
centrerail ses opérations dans une sphère déterminée, et 
par cela même connaîtrait la solvabilité de tous ses eliens. 
La banque serait le bailleur de fonds de tous ces intermé-
diaires, et commanditerait indirectement toutes les industries, 
sans s'exposer à subir des pertes coinidérat-les ; la banque 
deviendrait lo distributeur et le régulateur du crédit. 

2* Avances sur dé, ôl de valeurs. —La b inque ne se conten-
terait pas'd'escompter des ejïe;s de commerce^ ; elle prêterait 
à intérêt sur dépôt de valeurs el de titres de rentes. 

Dans les temps de crise, de crise commerciale ou politique, 
les fonds publics, les actions industrielles, subissent ùt e dé-
préciation considérable, mais une dépréciation q.n peut n'être 
que momentanée. Le besoin de réaliser à tout prix pour faire 
tace à des engagemeus pousse en foule les vendeurs au mar-
ché, et la baissa est accélérée par la concurrence même de 
tous ceux qui offrent leurs titres à la fois. Ou voit alors, en 
une même semaine, les cours fléchir de 50 pour 100

%
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des litres sans retour, dans de telles circonstances, c est per 
dre moitié. Si l'on pouvait obtenir à la Banque, sur dépôt de 
litres, un prêt de moitié ou du quart sur l'ensemble d« s va-
leurs donuées en gage, à six mois ou un an de terme, il est 
probable que la hausse viendrait avant l'expiration du délai, 
qu'..n retirerait son gage, qu'on paierait l'intérêt des sommes 
avancées, qu'on sauverait ainsi une partie du capital dont la 
perte aurait été coosommée pur l'aliénation définitive. 

Le prêt sur dépôt de nues préviendrait la dépréciation des 
cours- car c'est surtout l'uffluence des vendeurs qui fan, bais-
ser les actions ou les rentes, et les vendeurs ne s en dessai-
sissent que pour se procurer des ressources immédiates, que 

pour avoir de l'argent à tout prix 
d 'actions ou de 

lirait, par exem-

Dle'^ Vje preiids vos rentes ou vos actions à tel taux déter miné 

[en laissant à 1» baisse possible une latitude convenable) ; je 

La banque nationale ferait avec les porteurs d 

titres de rentes un pacte à réméré. Elle leur du 

vous en donne le montant, et je vous accorde six mois pour 

vous libérer envers moi ou pour résilier le marché. Si, dans 
six mois, vous êtes eu état de me rendre en principal et inté-
rêts les sommes avancées, je vous restituerai vos titres ; sinon, 
ils deviennent ma propriété définitive. » Qu'arriverait- il ? Ou 
bien la faculté de réméré serait exercée, et alors la banque 
rentrerait dans ses avances; ou bien les litres lui seraient dé-
finitivement acquis, et alors la banque, c'est à-dire l'Etal, 
rachèterait ainsi à bas prix une partie de la dette, deviendrait 
à btWj marché propriétaire des actions indus rielles. Dans l'un 
et l'autre cas, la banque aurait pour la couvrir des valeurs 
suffisantes, des valeurs portant in érêtjdans l'un et l'autre 
cas, elle ferait une excellente spéculation en même temps 
qu'elle rendrait des services précieux. 

3° PRÊTS SIT, DÉPÔTS DE RÉCÉPISSÉS — La Banque prêterait 
de même, pour un temps déterminé, sur warrants ou récé-
pissés des entrepôts, jusqu'à concurrence des deux tiers de la 
valeur courante des marchandises déposées. Si, le terme ex-
piré, l'emprunteur n'était pas en mesure de se libérer, la 
Banque deviendrait propriétaire des marchandises, ou bien 
les ferait vendre, retiendrait sur le prix ce qui lui serait dû 
en principal etintéiêts, puis tiendrait compte du surplus à 

son débiteur. 
Eu transformant la Banque de France en Banque nationale, 

on usant des ressources du crédit, l'Etat pourrait parer faci-
lement aux difficultés de l'avenir, secourir à propos les prin-
cipales maisons de commerce dont les capitaux alimentent 
l'industrie, entretenir l'activité des ateliers, ranimer la con-
fiance, suppléer au besoin à l'absence calculée du numéraire. 
Cette Banque rendrait de grands services et réaliserait des bé-
néfices considérables. 

4° La Banque, dans les temps de crise, émettrait des obli-
gations pour emprunter moments nément du numéraire. Théo-
riquement, il est incontestable que le papier-monnaie peut 
être substitué aux m-taux précieux comme agent universel 
des échanges. Mais alors il faut desceudre aux plus faibles 
coupures, émettre des billets de 20 fr., de 10 fr., de 5 fr. et 
même de 1 fr. Notre société n'est peut-être pas assez avancée 
pour entrer brusquement dans cette voie, et l'expérience se-
rait dangereuse à tente>\ Il importe donc de maintenir pro-
visoirement encore l'usage de la monnaie méiallique, de rap-
peler dans la circulation le numéra re qui se cache, le numé-
raire dont on ne peut aujourd'hui se passer. 

L'établissement des banques nationales fera considérable-
ment baisser le taux de l'intérêt, cela est certain. Quand la 
Banque prêtera à 2 ou 3 p. 100 à toutes les perssnnes solva-
bles, il deviendra rès difficile pour les particuliers de trou-
ver a placer solidement leurs capitaux. Si la Banque voulait 
alors emprunter à interê , il est probab'e que les ecus afflue-
raient dans ses coffres. Autorisons donc, dans les temps de 
ci ise, les bai ques nationales à emprunter à intérêt les espèces 
disponibles; autorisons-les à donner, en échange des sommes 
ver.-ées, des obligations à éclr ances fixes, et déclarons que 
ces obligations seront remboursables soit en billets, soit en 
écus, au choix du porteur. 

Par l'emprunt, les banques aspireraient ainsi les espèces 
métalliques pour les respirer dans la circulation, selon les 
besoins. Ce numéraire serait mis à la disposition des indus-
triels qui ont des salaires à payer chaque semaine, et qui ne 
peuvent se servir de billets sans en fractionner la valeur. 
(Nous raisonnons ici dans l'hypothèse que la banque n'émet 
point de billets au-dessous de 50 fr. Dans ce cas, Il est bon 
qu'elle ait toujours du numéraire pour les besoins de l'indus-
trie.) 

Il est infiniment probable que les possesseurs d'écus vien-
draient apporter à la banque les sommes qu'ils enfouissent 
stérilement dans leurs tiroirs, surtout s'ils étaient assurés de 
pouvoir toujours ob enir, à un moment donné, à l'échéance 
par eux stipulée, des écus en échangé de leurs obligations. 

Nous proposons cette combinaison dis emprunts pour ré-
pondre aux scrupules des esprits timides et soupçonneux : 
néaiimof s elle nous paraît parfaitement inutile. Il est bien 
évident que les caisses de la Banque devront se remplir suc-
cessivement, à mesure que les lettres de change escomptées 
arriveront à échéance, car les échéances amènent forcément 
des écus ou la rentrée des billets. Il est bien évident encore 
que ces emprunts seraient facultatifs, car il y aurait déraison 
à imposer à la Banque l'obligation d'emprunter quand sa 
caisse regorgerait de numéraire. 

5" Ala rigueur la Banque pourrait émettre des billets au-
dessous de 50 fr.—Cependant, si les écus s'obstinaient à rester 
dans les cachettes, il faudrait bien s'en passer et pourvoir aux 
besoins de la circulât. on. Il faudrait recourir à l'émission des 
billets de fa ble valeur, découper les billets de 50 francs en 
fractions de 10, de 5 et même de 1 fr. Et alors aussi, pour 
donner à ce papier un cours universel, il faudrait réaliser no-
tre projet d'entrepôts et de bazars, il faudrait même peut- être 
créer des boulangeries et des boucheries, nationales, des bou 
tiques où le papier-monnaie serait reçu en paiement de tome 
espèce dedenrées et de marchandises. 11 faudrait, d'une façon 
ou d'une autre, accoutumer le peuple à se passer d'écus ou de 
gros sous; car enfin, une société ne peut périr, parce qu'il 
plaît à quelques capitalistes peureux de nouer les cordons de 
leur bourse! 

11 serait superflu de signaler les avantages qu'un système 
complet de banques nationales offrirait à ra-iricu'ture, à l 'in-

dustrie, au commerce, au travail, etc. On comprend aisément 
les profits que l'Etat en retirerait, puisque tout billet émis,ne 
coûte rien et porte intérêt, sans qu'il soit nécessaire de con-
server une réserve pour parer au r-mboursement. On com-
prend, à un autre point de vue, que les banques deviendraient, 
pour l'Etat, un puissant moyen d'attra clnr les travailleurs 
de tout tribut payé aux spéculateurs et aux (entrepreneurs 
d'industrie, de réduire immédiatement le taux de l'intérêt, et 
de faire disparaître en peu de temps les derniers vestiges de 
l'exploitation et du marchandage. 

Quand bien même la création des banques nationales ne de-
vrait avoir d'autre résultat que de faire baisser le prix du 
loyer des capitaux, de ramener le taux de l'intérêt à 2 ou 3 
pour 100, ce serait déjà là un avantage immense. 

te|taux de l'intérêt à 3 p. 0[0, dans toute la République! 
Sait-on bien ce que cela signifie, et ce qui en pourrait résul-
ter? Quel stimulant pour le travail productif'! quelle révolu-
tion pacifique et féconde ! quelle atteinte portée au privilège 
d'oisiveté! Mais c'est tout un ordre nouveau qui va surgir 
comme par miracle ! Le travail a conquis ses droits; la misère 
et l'exploitation disparaissent, tout homme de bonne volonté 
va pouvoir travailler pour lui-même et jouir du fruit de ses 
oeuvres; les paresseux deviendront actifs et entreprenans ; ks 
voleurs changeront de métier el se feront industrieux; les va-
gabonds pourront avoir une famille et un asile»; les mendiaus 
pourront devenir propriétaires ! 

L'organisai ion du crédit rend possible l'organisation du tra-
vail et de l'industrie, l'organisation du crédit distribue les ca-
pitaux et le numéraire strr tous les points de la République ; 
facilite les déplacemens de valeurs ; économise les frais de 
change et de transport; ramène à l'util té de type tous les biliets 
de banque, et en répand partout l'usage ; l'organisation du 
crédit faitcirculer du centre à la circonférence, ramène des ex-
trémités vers le coeur, le sang, la < haleur, la vie, por:e la fé-
condité sur tous les points à la fois; l'organisation du crédit 
prépareraffranchisseineut du peuple et transforme le salariat. 

6" La Banque fournit des capitaux aux associations 
d'ouvriers. 

Depuis soixante ans toutes les anciennes conditions du tra-
vail ont été changées ; une révolution complète s'est opérée 
dans les procédé agricoles et. dans les procédés industriels. 
Dans nos soc étés modernes, la production ue s'accomplit plus 

que dans de vastes exploitations rurales ou dans de grandes 
usines, à l'aide d'mslrumens perfectionnés, de machines puis-
santes et dispendieuses. La grande culture a remplacé ou 
remplacera forcément le métayage ; la giande industrie a 
remplacé les petits ateliers d'autrefois ; les artisans sont de-
venus des salariés. 

Pour cultiver le sol avec avantage, il faut être propriétai-
re, on bien il faut disposer d'avances considérables afin de 
pouvoir prendie à bail un grand domaine. Eu un mot, il 
faut, avant tout, être capitaliste. 

Dans l'industrie, l'ouvrier qui ne possède point d'instru-
mei s de travail, est réduit à travai 1er pour le compte et au 
profit d'autrui comme salarié. Or, les instrumens dont on se 
sert aujourd'hui coûtent des sommes immenses, si bien que 
pour disposer des outils indisp nsables, il faut préalablement 
être capitaliste. Partout le capital domine la production, dicte 
la loi d'une manière à peu près absolue. 

Il est bien évident que les travailleurs ne seront définiti-
vement affranchis que le jour où ilseuront la libre disposi-

tion des instrumens qu'ils mettent en œuvre, des outils sans 
lesquels ils ne peuvent travailler. Il est évident, d'un autre 
côté, que quiconque naît sans fortune, quiconque est obligé 
de louer ses bras 1 au bras au rabais, ne pourra jamais économiser 
sur un salaire insuffisant de quoi acheter une usine, de quoi 
amasser les millions indispensables pour la fondation d'un 
atelier; sera par conséquent condamné à travailler toute sa 
vie pour enrichir un maître, avec la perspective de mourir à 
l'hôpital, el de léguer à ses enfans une destinée pareille à la 
sienne, une destinée de labeur incessant, de privations, de 
misère, de d- uleurs sans lin. 

Ainsi le travail, qi e l'on proclame comme le droit de tous, 
tend à devenir un privilège pour le riche, un moyen d'exploi-
tation contre le pauvre. Le temps approche même où les ca-
pitalistes pourront se passer des bras du simple travailleur, 
où, selon l'expression d'un manufacturier anglais, la méca-
nique aura complètement affranchi le capital des exigences 
du travail'. En d'autres termes, le moment approche où les 
salariés seront inutiles, et ne trouveront plus à gagner leur 
vie! Mais alors qu'arriverait-il? 

Par le crédit, l'Etat qui doit être le banquier des pauvres, 
peut mettre au service des ouvriers associés ces instrumens 
dispendieux du travail moderne; il peut prêter à l'association 
ces capitaux que les pauvres ouvriers n'amasseraient jamais ; 
il peut émanciper les travailleurs, les débarrasser des e>ploi-
teursetdes intermédiaires, les élever du rang de salariés à la di-
gnité de propriétaires-coassociés; il peut leur assurer la liberté 
réelle du travail, l'indépendance, la sécurité du présent et de 
l'avenir, la libre disposition des fruits de leur peine, lés 
moyens d'arriver au bien-être, à la richesse même, au déve-
loppement de toutes leurs facultés ; enfin à la dignité d'êtres 
vraiment libres, à la dignité d'hommes. 

Donc, que les heureux du jour se rassurent, qu'ils cessent 
de trembler pour leurs écu: et pour leurs propr é és, qu'ils 
jouissent en paix de leur fortune! Ii ne s'agit point de les 
dépouiller pour enrichir les pauvres! Que sont, helas! toutes 
les richesses accumulées, en comparaison des richesses que 
peut créer le travail organisé, le travail disposant du levier du 
crédit! Qu'on cesse donc de calomnier le peuple et ceux qui 
défendent sa cause. Le peuple ne demande pas à prendre le 
bien des riches : il demande seulement que les riches ne lui 
prennent pas sa part légitime dans les produits de son travail. 
11 demande à ne plus payer aux entrepreneurs le tribut des 
profits excessifs, la dime du marchandage. Il demande à tra-
vailler pour son propre compte, il demande à conquérir, à la 
sueur de son frout, la liberté positive, l'aisance et le droit à la 

| retraite, le pam du jour et le pain du lendemain, le droit à 

l'existence et aux joies de l'existence, pour lui, pour sonvieux 
père, pour sa femme, pour ses enfants. 11 demande que ses 
frères en travail et en douteur puissent aussi s'émanciper 
comme lui ; que désormais I s hommes de cœur ne soient plus 
réduits à tendre la main, dans les rues, aux passans insensi-
bles, à tremper de leurs larmes le pain amer de la charité, à 
subirl'humilialion de l'aumône, à implorer en vain du travail, 
à ïouffrir la faim et le froid. Il demande que Caïn ne maudisse 
plus Abel, que les fi's du même père s'aiment et s'entr'aident 
au lieu de se haïr et de s'exploiter; que fa misère ne pousse 
plus l'homme au crime et la femme à la prostitution. Il de-
mande enfin, puisqu'il y a place pour tous ici bas, que chacun 
puisse jouir d'un rayon de soleil et d'un rayon de liberté ! 

Est-ce trop demander, le lendemain d'une victoire? Leur 
répondra-t-on comme Malthus et son école : Vous êtes venue 
trop tard, les places sont, occupées; tant pis pour vous ! — 
Non, certainement non. Eh bien ! faisons donc place au peu-
ple; donnons-lui les moyens de s'enrichir par le travail, de 
grandir en intelligence, en moralité et en dignité, et que l'E-
tat vienne à son aide! Que l'Etat soit le banquier du peuple, 
puisque le peuple, par son travail, crée toute richesse, crée 
les capitaux et les revenus des riches, crée des valeurs qui 
alimentent le Trésor, les valeurs qui font vivre la société, les 
valeurs que l'on consomme et les valeurs que l'on accumule ! 

Par arrêté du 4 mai, le Gouvernement provisoire, vou-

lant que la réunion de l'Assemblée nationale fût célébrée 

par des actes de clémence, a fait grâce entière de la peine 

des travaux forcés à perpétuité à seize individus condam-

nés depuis longues années : la date de la plus ancienne 

condamnation est de 1811 (trente-sept ans), la dernière 
est de 1830. 

Le Gouvernement provisoire a commué en cinq, dix, 

douze, quinze et vingt ans de travaux forcés la peîue des 

travaux forcés à perpétuité prononcée contre trente-huit 
individus. 

Le ministre de la justice, en vertu du décret rendu par 

le Gouvernement provisoire, le 26 février 1848, a pensé 

qu'il fallait substituer au l' r mai, jour que le gouverne-

ment déchu consacrait à la promulgation des grâces an-

nuelles, le 4 mai, jour de la réunion de l'Assemblée na-

tionale; il a consacré l'inauguration de l'Assemblée par 

un nombre considérable de grâces accordées à près de 

huit cents individus condamnés à des peines diverses, de-

puis vingt ans de travaux forcés j usqu'à la peine de l'em-

prisonnement. Toutes ces grâces accordées sur des rap-

ports circonstanciés, sur l'avis des magistrats, sur les 

demandes des directeurs des maisons de dét ntion, sur 

les tableaux présentés annuellement, en vertu des ordon-

nances et des usages établis, se sont étendues également 

sur quatre-vingt-dix-huit faits que des circonstances ex-
ceptionnelles rendaient excusables. 

Par arrêtés du ministre de la marine, en date des 27 
avril et 3 mai, ont été nommés commissaires généraux 
de la République : 

Ala Martinique : le citoyen Perrinon; 

À la Guadeloupe, le citoyen Gatine; 

A la Réunion, le citoyen Sarda Garriga. 

Directeurs de l'intérieur : 

A ia Guadeloupe, le citoyen Boitel; 

A l'île de la Réunion, le citoyen Brunet. 

Par suite du compte qui lui a été rendu de l'excellente 

conduite tenue par les fusiliers de la compagnie de dis-

cipline de la marine depuis la dernière inspection géné-

rale, le ministre de la marine a décidé qu'un grand nom-

bre de ces militaires, qui se sont fait particulièrement re-

marquer par i amélioration de leur conduite, seraient 

immédiatement replacés dans les divers corps auxquels 
ils appartenaient précédemment. 

Une commission de locataires, commerçans et indus-

triels ayant sollicité plusieurs lois du Gouvernement pro-

visoire des mesures conciliatrices qui, tout en sauvegar-

dant les droit» de la propriété, pussent venir en aide à la 
portion difficile que les circonstances ont faite à cette 
classe de locataires, le citoyen maire de Paris a décidé 

qu'une commission mixte, composée de trois délégué» 
des commerçans et industriels locataires et de trois délé-
gués des propriétaires, se réunirait à l 'Hôtel-de-Ville 
pour conférer sur les intérêts des uns et des autres. ' 

Par suite de cette décision, les délégués des commer-
çans et industriels locataires se sont adressés à une réu-
nion de propriétaires, assemblés salle Saint-Jean le 29 
avril dernier, et parmi lesquels trois membres ont été dé-
signes. 

La Commission mixte des propriétaires et des locatai-
res a été entendue par le citoyen maire de Paris, et il a 
été décide, sous sa présidence, ce qui suit : 

Considérant 

Une les circonstances où se trouvent le commerce et 
1 industrie sont exceptionnelles ; 

Que la plupart des commerçans el industriels Locataires 
qui n ont pas payé jusqu'à ce jour se trouvent réellement 
aan8 1 impossibilité matérielle de le faire ; 

Qu'il est de l'intérêt général de ne point exposer par 
n<'f poursuites les commerçans et industriels locataires à 
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la suspension de leurs affaires, ce qui réagirait d'une ma-

nière fâcheuse sur le sort des travailleurs ; 

Que l'ordre et la fraternité conseillent également des 

mesures de conciliation : 

1* Les propriétaires sont invités à suspendre jusqu'au 

1" juillet prochain toute poursuite contre leurs locataires 

commerçans et industriels qui se déclareront, par écrit, 

dans l'impossibilité de solder le terme échu le 1" avril 

dernier.
 ( 

2° Il est bien entendu que la présente mesure, étant 

toute de conciliation, ne saurait porter aucune atteinte à 

la loi des contrats, si énergiquement rappelée par le ci-

toyen maire de Paris dans sa circulaire adressée le mois 
dernier aux maires d'arrondissement. 

Paris, le 3 mai 1848. 

(Suivent les signatures des délégués des proprié-

taires et celles des délégués des locataires.) 

(Moniteur.) 

CHRONIftUE 

PARIS, 6 MAI. 

Par une lettre adressée au ministre de la justice, M. 

des Essarts, nommé représentant du peuple par le dépar-

tement de la Manche, déclare qu'il renonce à son traite 

ment de conseiller à la Cour d'appel de Caen pendant tout 

le temps qu'il aura droit à l'indemnité allouée aux repré-
sentants du peuple. 

— Nous croyons pouvoir affirmer que la fête de la Fra-

ternité, qui d'abord avait été fixée au 4 mai, puis remise 

au 10, aura* lieu le 14. 

— Un journal annonce que l'armée des Alpes a reçu 

par le télégraphe l'ordre d'entrer en Piémont. 

Cette nouvelle est entièrement controuvée. 

( Moniteur parisien.) 

 La Cour d'appel se réunira àhuis-clos, en assemblée 

générale, lundi prochain 8 mai, pour l'installation des 

membres nouvellement nommés. 

 L'affaire en séparation de corps de M. et Mme Petit 

sera portée à l'audience de la première chambre de la Cour 

d'appel du mardi 23 mai. Cette affaire, on s'en souvient, 

a été l'occasion de révélations qui ont fait scandale au su-

jet du trafic de fonctions importantes à la Cour des comp-

tes et ailleurs. 

— L'accusé Louis-Alphonse-Nicolas Sance est traduit 

devant le jury sous l'inculpation de menaces de mort fai-

tes sous condition. L'objet de ces menaces était le sieur 

Picot, propriétaire et maire de la commune de Pisseleux, 

dans le département de l'Aisne. Voici la lettre assez cu-

rieuse par le style et l'orthographe que ce fonctionnaire 

reçut, au mois de mai dernier, de Paris : 

Avallon, 28 mai 1847. 

Picot, 
Nous sommes 3 gaillards qui n'ont p* froid aux yeux; nous 

avons besoin d'argent. Il nous en faut, entends-lu. Il nous en 
faut sur le prix de ta ptau, et nous jurons par les sendres de 
ta victime (que tu sais bien), que si m ne mets prompfemetit 
sous les plies d'une lettre un billet de 500 fr., que tu vas nous 
adresser d'une manière tout à fait immédiate, sous le nom de 
M.' Benjamin à la poste restante de Paris, où nous devons 

passer sous huitte jours. . _ 
Allons, exécutte -toi de bonne grasse, ou comme je t ai déjà 

dit gare à toi... Le feu et la mort à notre passage. 
Signé : BENJAMIN et C*. 

Signé est dans le texte : 

Poslècrilon : Nous avons juré de tevictimé, mais plus no-
blement que tu n'as fait. Nous ne prendrons pas la massue, 
le poignard, ni môme l'allumette. 

AU ! j'oubliais; tu mettras simplement un billet de mille, 
sant déclarer le contenu. 

Le préfet de police, à la demande du chef du parquet de 

Soissons, à qui cette lettre avait été communiquée, lit 

exercer pendant plusieurs jours une active surveillance à 

la poste de Paris. Cette mesure ne produisit aucun résul-

tat. Le temps avait presque dissipé les inquiétudes de M. 

Picot, lorsque, le 7 novembre suivant, il reçut une nou-

velle lettre datée de Paris et signée Sénéchal, qui lui di-

sait que, sans doute, il avait pris la première pour une 

plaisanterie (il faut convenir que c'était une singulière 

manière de plaisanter) ; mais qu'on lui intimait de nouveau 

l'ordre d'expédier de suite au signataire, retenu en ce 

moment à l'hospice Cochin, salle Saint-Jean n* 5, la som-

me de 500 francs, et ce, sous les conditions exprimées 

dans la lettre datée d'Avallon, conditions qui se réalise-

raient dans l'espace de huitte jours, si cèite somme n'é-
tait pas envoyée. 

Cette second'! lettre fut comme la première, transmise 

au préfet de police. On vérifia que le lit indiqué à l'hos-

pice Cochin était effectivement occupé par un individu du 

nom de Sénéchal, lequel, aux premières interpellations 

qui lui furent faites, reconnut qu'il était l'auteur des deux 

lettres de menace écrites au sieur Picot. « Je me nomme 

Sance, dit-il, et non pas Sénéchal; je suis né à Villers-Cot-

terets ; je connais parfaitement Picot et sa position de for-

tune. J'étais dans la misère et j'ai eu la pensée que j'ob-

tiendrais de lui par des menaces l'argent dont j'avais be-

soin ; mais je n'ai jamais songé à mettre ces menaces à 
exécution.» 

Sance a déjà subi pour vol et vagabondage trois con-

damnations. Au moment où il écrivait ces deux lettres, il 

venait d'être acquitté par la Cour d'assises pour faux en 
écriture privée. 

Sur les réquisitions de M. l'avocat-général Pinard, Sance 

a été condamné à six années de réclusion. 

— Le nommé Le Pileur se trouvant sans ouvrage, eut 

l'idée de se faire militaire, et se présenta à l'agence de 

remplacement exploitée par le sieur Domaget. Il était fort 

et bien constitué, et dès lors il fut facilement agréé, et le 

prix de son engagement fixé à 800 fr. On lui présenta à 

signer une formule préparée, par laquelle on lui faisait 

déclarer, conformément à la loi du recrutement de 1832, 

qu'il n'avait jamais été condamné pour vol ni escroquerie. 

Vérification faite postérieurement, Domaget découvrit que 

Le Pileur avait été condamné pour vol en 1845, et il porta 

plainte contre lui comme ayant ainsi escroqué, en dissi-

mulant sa position, une somme de 70 fr. Traduit en police 

correctionnelle , Le Pileur fut condamné, le 8 mars der-
nier, à un an d'emprisonnement. 

Aujourd'hui l'affaire était de nouveau soumise, par voie 

d'appel, à l'appréciation de la justice. M* Gervais, avocat 

de Le Pileur, soutenait que l'art. 405 exigeait pour cons-

tituer l'escroquerie, l'usurpation d'une qualité positive 

donnant dans la société une position spéciale et excep-

tionnelle, telle que celle de magistrat, de médecin, de 

militaire, et que le fait seul d'avoir dissimulé une condam-

nation, d'où résultait une inaptitude, au remplacement 

militaire ne tombait pas sous le coup de la loi : et il ci-

tait à l'appui de cette opinion des arrêts (cassation, 4 dé-

cembre 1812, 20 avril 1837) qui ont décidé que se décla-

rer fille majeure quand on est mariée, ou majeur quand 

on est mineur, ne constituait pas le délit d'escroquerie. 

Sur les conclusions conformes de M' Chamail ard, avo-

cat-général, la Cour considérant que Le Pileur avait agi 

sans intentions frauduleuses, l'a déchargé des condamna-
tions contre lui prononcées. 

— Nous apprenons que M. Champollion-Figeac, arrêté 

sous la prévention de détournement d'objets faisant par-

tie d'un dépôt public, et qui avait obtenu d'être transféré 

dans une maison de santé, est parvenu à s'évader. Une 

dépêche télégraphique émanée du ministère de l'intérieur 

en informe les commissaires des départemens, et leur 

prescrit de le faire arrêter partout où il se trouvera. 

— Nous avons annoncé dans notre numéro du 29 avril 

que l'on avait saisi au domicile du sieur Delepine des ar-

mes qu'on supposait avoir été enlevées aux Tuileries lors 

des événemens du 24 février. Le citoyen Delepine, qu'on 

a dit par erreur être employé dans une maison de ban-

que, s'est justifié complètement des imputations dirigées 

contre lui, ainsi qu'il résulte des certificats honorables 
dont il nous a donné communication. 

où il allait entrer dans ses écuries, un coup de feu est 

parti d'un jardin voisin ; atteint de deux balles dans la 

poitrine, quelques instans après il expirait. 
Mustapha-ben-Laïs était, par son intelligence, sa droi-

ture et son dévoûment aux Français, l'un des hommes les 

plus propres à contribuer au maintien de notre domina-

tion en Algérie et à la fusion des affections et des intérêts 

entre tes deux peuples. Sa mort est donc un malheur au 

point de vue de l'intérêt général. C'est, de plus, une perte 

cruelle pour ses aims nombreux et dévoués : et, chez les 

Musulmans et chez les Français, il y a lieu d'en poursui-

activement les auteurs. Nous avons confiance dans vre 

sur les Autrichiens, près de Vérr, 

pris, le reste mis en déroute i 400 ho; 
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l'énergie de nos gouvernans, et nous espérons qu un 

exemple éclatant viendra venger enfin le meurtre de six 

de nos caïds resté jusqu'à ce jour impuni. 

— Ce matin, dit YAkhbar, nous avons vu affichée, sur 

les piliers des maisons qui entourent la place du Gouver-

nement, une (comment l'appellerons-nous ? ) une 

communication conçue en ces termes : 

Par ordre du Gouvernement provisoire, la mission du ci-
toyen Couput est terminée. 

Alger, le 28 avril 1848. 

Le gouverneur-général , 
Signé CAVAICNAC. 

A côté de cette affiche, le public pouvait lire celle-ci : 

Citoyens, 
Je laisse inachevée la mission qui m'avait été confiée. M. le 

gouverneur-général m'adresse la lettre suivante : 
« Monsieur, 

» Je vous informe que, d'après les ordres du Gouvernement 
provisoire, votre mission est terminée. 

» En conséquence, vous voudrez bien me faire parvenir la 
lettre de service qui vous a été donnée par M. le ministre de 
l'intérieur et qui définissait le but de votre mission, ainsi 
que celle où je vous invitais à en poursuivre l'accomplisse-
ment. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération dis-
tinguée. 

Alger, le 28 avril 1848. Le gouverneur-général, 
» E. CAVAIGNAC. » 

Me conformant aux ordres du Gouvernement provisoire, j'ai 
remis mes pouvoirs à M. le gouverneur général. 

Rentré dans la vie privée, je n'en poursuivrai pas moins 
le but constant de mes efforts : l'assimilation de l'Algérie à 
la France. 

Vive la République ! 

Alger, le 28 avril 1848. COUPUT. 

— M. Lagarde, avoué près la Cour d'appel, vient de 

publier une Notice historique sur les Assemblées législa-

ves de la France, brochure qui renferme, en un court es-

pace, les différentes phases du système législatif de noire 

pays depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours. 

L'auteur fait, avec une remarquable concision, l'exposé de 

la puissance des Assemblées populaires, désignées sous 

les noms de Champ-de-Mars et de Champ-de-Mai, puis 

des Parlemens d'abord ambulatoires, puis sédentaires; 

des progrès successifs du principe constitutionnel sous 

la monarchie, malgré les usurpations et les résistances 

des rois et des seigneurs ; enfin des Constitutions répu-

blicaines de 1791, de l'an III etde l'an VIII. Ce petit ou-

vtage, du prix le plus modique (50 c, Palais-National, 

chez Garnier frères), est le Fade mecum indispensable à 

tous les membres de notre Assemblée nationale et à tous 

les citoyens, aujourd'hui si nombreux, qui ont à coeur de 

s'occuper des affaires de la nation. Il n'est que le préam 

bule d'une prochaine publication où M. Lagarde traitera 

de la nouvelle Constitution que réclame le nouvel état de 
notre société. 

M. Lagarde a déjà fait appel aux légistes pour la fort 

dation d'un recueil périodique, destiné, sous le titre du 

Publicisle, à résumer et coordonner toutes les opinions 

qui vont sefa
;
rejour dans la lutte législative sur les vrais 

principes du Gouvernement républicain. Espérons que cet 
appel sera entendu. 

Cinq u/o, Jouiss du 22 mari.
 c
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Quatre 1 /2 o/o, j. du 22 mars. — _ 
Quatre o/ojouiss. du 22 mar«. — _ 
Troi» o/o, jouiss. du 22 déc. . 47 _ 

Trois 0/0 emp. 1847, j. 22 dèc. 
Actions de la Banque ' 1400 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 10 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin 
Caisse Ganneron 

Quatre Canaui, avec primes. 
Mines de Ja Grand'Combe. . . . 
Tissus de lin Maberly 

Zinc Vieille-Montagne 2450 _| 
Rente de Naples 
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CHEMINS DE FER COTES AIT 

— ALGÉRIE (Alger), 29 avril. — M. Planchât, conseil-

ler à la Cour d'appel d'Alger, a succombé le 27 à une 

longue et douloureuse maladie. Ses obsèques ont eu lieu 

le lendemain, la Cour et le Tribunal ont accompagné au 
champ du repos sa dépouille mortelle. 

— Mustapha-ben-Laïs, notre caïd à Milah, a été as-

sassiné. Ce chef avait l'habitude de visiter ses chevaux, 

tous les jours, à six heures du soir. Le 17, au moment 

ÉTRANGER. 

ITALIE. — Le 1" mai, un mouvement a éclaté à 

Rome par suite du refus du pape de déclarer la guerre à 

l'Autriche. Le ministère a donné sa démission. Un gou-

vernement provisoire allait être formé si, après les 

vingt-quatre heures données au pape pour se prononcer, 
il refusait de le faire. 

Le 30, le duc de Savoie a remporté un grand avantage 

AU COMPTANT. Hier. Aujourd. 

Saint-Germain. . . . _ 
Versailles r. droite. 116 25 105 — 

— rive gauche. 10S — 102 50 
Paris i Orléans 525 — 520 — 

8*5 — 395 — 
Rouen au Harre. . 200 — 200 — 
Marseille à AYig. . . 197 50 200 — 

85 — 85 — 
Orléans à Vienon. 210 _ 

Boulog. à Amiens. — — 
Orl. à Bordeaux. . . 392 50 3»5 — 
Chemin du Nord . . 341 25 338 75 
Monter. àTroye». . — — 115 — 

AU COMPTAJÎTT 

Pans à Lyon.. ' 
Pans i Strasbourg 
Tours a Nantes.. 
Bordeaux a Cette ' 
Dieppe i Fécamp 

Lyon à Avignon:.'. 
Bord- «la Teste... 
Pans à Sceau. . 

Anvers a Gand...! 

Grand'Combe. ... 
Montpellier i Cette 

PAR
YUTî. 

— LES MAGASINS >E LA VILLE DE LTON 2 

Hère, viennent de recevoir de leurs fabriques un
 V

' 
assortiment des nouvelles soieries légères pour i ^i-

1 

printemps. Les dames s'empresseront de visiter , '
,011 h 

si renommée par le bon goût, la fraîcheur et i„ ,.maison 
prix de ses étoffes.

 a moim j, 

— Aujourd'hui dimanche, de deux a six Henro. 

du Château des Fleurs. Fête des lilas. Grand c™ncêr't"
Wur

' 

orchestres. Prix, i franc. Les enfans ne paient pas *
 d

'
a 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Dimanche prochain 
aux Champs-Elysées l'ouverture du Château des Fie

 :
'' 

les promenades de jour. L'inauguration se fera par une™ ̂  
fête des lilas donnée dans le Château des Fleurs

 a
 8r*pde 

réuni désormais à l'ancien jardin des Fées, l'un des uîu u 
quentés sous le Directoire. Deux orchestres, celui du ChV 
des Fleurs, composé des principaux instrumentistes du Thï 
tre-Italien, et les musiciens de Sax feront entendre tour à tT 

des valses, des symphonies, et des quadrilles inédits D?" 
morceaux expressément écrits pour la circonstance p'r

0
™? 

tent d'être vivement applaudis ; le premier est une course 

docker, composé par M. Thélard, dans laquelle feront assau" 
tous les solistes de l'orchestre, le second est une œuvre d» 
circonstance due au chef d'orchestre, Giuseppa Daniele euo 
pelée la polka des lilas. Les dispositions architecturales la 
décorations nouvelles, tout à fait coquettes, l'admirable c'hoii 
des fleurs, donnent au Château des Fleurs un aspect oricini' 
et nouveau qui doit lui maintenir la vogue de 1» saison der-
nière. Prix d'entrée : 1 franc. 

— Aux Variétés, aujourd'hui dimanche, Lafont qui « fi 

hier une si brillante rentrée, jouera deux de ses meilleurs rô-
les, le Mousquetaire gris et les Extrêmes se touchent. BourTt 
dans la Fille de l'Avare, et les Peureux, pour levé de rideau, 
complètent l'affiche la plus variée et la plus attrayante. Qui-
que chaleur qu'il fasse, la salle sera comble. 

SPECTACLES DU 7 MAL 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Mithridate. 
OPÉRA-COMIQUE. — 

ODÉON. — Gastihelza. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo. 
VAUDEVILLE. — AU! enfin! la Curée des plaees. 
VARIÉTÉS. — Le Mousquetaire gris, le Gamin. 
GYMNASE. — Mauvais sujet, le Marchand, Encore du Bonheur. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Un Voyage, l'Académicien. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Auberge des Adrets. 
GAITÉ. — La Foi, l'Espérance et la Charité. 
AMBIGU-COMIQUE. — Les Quatre Sergens, les Trois Révolutieii, 
COMTE. — Le Bahut, le Bouffon sans tète, Augusta, le Bahut. 
FOLIES. — M. Botte, Rimbamt et C*. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Paris 

TERRAIN ET MAISON K 
FOUrtET, avoué à Paris, rue Ste-Aone, 61. — Vente sur 

folle enchère, en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de première instance de la Seine, 

D'un Terrain avec maison en construction, sis à Paris, 
rue du Haut-Moulin, 14. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 18 mai 1848. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M« Fouret, avoué poursuivant, demeurant à Paris, 
rue Ste-Anne, 51 ; 

2« A M" Génestal, avoué, demeurant à Paris, rue Nve-

des-Bons-Enfans, 1. (8040) 

oufd'u GOUVERNEMENT PROVISOIRE 
Dans l'ordre chronologique, depuis son installation 
jusqu'à ce jour. Un très fort vol. in- 8% 5 francs. 
GARNOT et BARBA , rue Pavée-Saint-Germain, 7. 

(888) 

PAPETERIE DtCHARCON. 2S!£ 
nuelle des actionnaires aura lieu le lundi 13 mai 
1848, à deux heures, place des Victoires, 5. 

(889) 

» i nniv du restaurant anglais, taverne britan-
J AlUJiri nique, rue de Richelieu, 104, vis s 

vis l'hôtel des Princes, près le boulevard. 

LOUER 
un joli appartement «u IrotM*' 

i composé de . antichambre, euu» 
salle à manger, salon, deux chambres a court" 
prix, 1,300 fr. On peut louer également un r'-^ 
ch*ussée propre à établir des bureaux. -s Mrs 

ser rue de la Victoire, 2 ter, de 9 à 1 heure. [' 

Convocation d'Actionnaires. 

Le gérant de la^Société de la chaux hydraulique natu-
relle de Nucourt, a l'honneur de rappeler à MM. les ac-
tionnaires que l'assemblée générale annuelle n'ayant pu 
avoir lieu le 1" mars dernier, ils sont convoqués de nou-
veau pour le lundi 22 mai courant, à uno heure précise 
de relevée, au siège social, rue Buffault, 11. 

Ne seront admis que MM. les actionnaires porteurs de 
deux actions au moins (art. 13 des statuts). 

A CEDEE 

Un office d'avoué près le Tribunal de première instance 
de Bordeaux. 

S'adresser à M. Claverie, avoué à la Cour d'appel de 
eotte ville, rue Sainte-Catherine, 139. 

C10II ENVELOPPES GLACÉES. — PAPIER 

LETTRE superun glacé, 25 et 

50 c. les 120 feuilles; extra-supérieur, 75 c, 
et 1 fr. (initiales). — PAPIER ÉCOLIER , 20 c. la 

rua.u — UUIE
 r

iî,-K, io c. lu bâton, —hue NECVE -St-Marc, 11, 
et rue Joquelet, 8, au 1«', pré» la Bourse. (806) 

AVIS. 
Toutes les Annonces de MM. les Officiers ministériels, de quelque nature 

qu'elles soient, eelies relatives aux Sociétés commerciales et celle» «
es 

Compagnies de Chemins de Fer, doivent être déposées directement
 8,1 

bureau de la GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit a 
Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, 8. 

la 

Maa paMicatlo» légale «te. Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les Petlteg-AfficHe». la «azette de. Tribunaux et le Droit. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés du J7 
avril dernier, enregistré; 

H appert que: 

La participation en société à compte 
à demi ay«ut existé entre M. HENRY 
alué, a Paris, rue Poissonnière, 13, et 
M. RÉAL fils aîné, à Solesmes (Nord), 
pour ia fabrication et la vente des 
couvrepieds indiens, est et demeure 
dissoute à partir du i« r mai courant. 

M. Kéal est seul chargé de la liqui-
dation. (9239) 

f.lude de M« DURMONT, agréé , rue 
Montmartre, lt>4. 

D'an aete sous signatures privées, 
fait à Paris, le 4 mai 164S, euiegigire 
le même jour, folio 12, verso, ca.e 9, 
par Lever dier, aux droits de 5 fr. JO c.; 

Entre M. Jeiônie Adolphe Bl.AXytl 
aine, membre de l'ln«iilul, ancien ué 

pue, demeurant à Paris, rue Saint -
Pierre-Poptacourt, 22 ; 

El I s comman tiuiires dénommés au-

dit acte el ceux qui y a-llifreront eu te 
rendant ..clionnairep ; 

Il a olé exlruil ce qui suit: 
U a été forin* eelro M. ULAMQl'I at-

né et les commanditaires, une société 
en nom collectif â l'egarlde M. Blau-
qui, et en commandite i l'égard des 

autres personnes, pour l'exploiration de 
l'Ecole spéciale de commerce, dirigée 
en ce moment à Pari?, par M. Blanqui 
atné, rue Saint-Pierre-Popincouit, -ri. 

La durée de la foetété est de quinze 
années, qui commenceront à courir 
du l« mai 1848. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Saini-Pierre-Popincourt , 22 , et 
pourra être transporte dans tel autre 
iieu qui serait choisi par le gérant du 
consentement du conseil de surveil-
lance. 

La raison et la signature sociales 
sont BLANUL'I aîné et G". 

La société sera gérée et administrée 
par M. Biauqui atué, qui aura seul la 
signature sociale. 

Lr- capital social est fixé à 250,oao f., 
représenté par mille actions de 250 fr. 
chacune. 

Pour extrait. B. D URHOKT. 

(9238; 

TfilBim DE COMMEBCB. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement (i« Tribunal de commerce 

te Paris, du 5 MAI 1818, qui décla-

rent la f.tillile ouverte al en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur iBRIE (Joseph), chemisier, 
bout des Capucines, 7, nomme M. Gri • 
moult juge-commissaire, et M. Pelte-
rin, rue Lepelletier, 16, syndic p~rovi-
soire [S« 8269 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEFEBVRE (Pierre), md de 
vins, à Grenelle, rue du Théâtre, 42, 
le 12 mai à n heures [N° 8268 du gr j; 

Pour assister à rassemblée dans la-

quelle le juge-commissaire doit les con-

sulter, tant sur la composition de l'étal 

des créanciers présumés que sur la no-

mination de iiuuveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemeus de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre 
greffe leuas adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BAVIÈRE, voiluricr, à 
Champigoy, le 12 mai à 12 heures Ira 
|N"SU3 du gr .Jj 

Du sieur hEVAT (Julien), restaura 

leur, rue des Vieillej-Etuves-St-IIono-
ré, 1 1 , le 1 1 mai à s heures [N' 7993 du 
gr-l; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan -
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent, préalablement leurs titres à MM. 
es syndics. \ 

CONCORDATS. 

Du sieur DUPRESSOIR tLsuis-Fran-
çeis), fruitier, rue du Marche-iux-Poi-
rées, 23, le ri mai à 12 heures 1(2 [N« 
8139du gr.]; 

Du sieur DAVID-MASSOX rJean-B3p-
tiste 1 , limonadier, rue Richelieu, 26, le 
12 mai à 12 heures i[2 [N°i»39 dugr.] 

Des sieurs QUEL'IN et C, r éï. en fa-
rines, rue des Bous-Enl'ans, 2» le 12 
mai à 12 heures 1|2 [N- 76*0 où gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'é.'al de lafaillite cl délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

li, u, s'entendre déclarer en élut d'union, 

et, dans ce derni. r cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de 'a 

(es/ion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sent invités i produire, dans U délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur FÏIEHIET (Jules), fab. de 
cartonnages, rue du Temple, 63, entre 
les marns de M. Gromort, rue Montho-
lon, 12, syndic de la faillite IN» 8255 
ou gr.]; 

Du sieur LEGAC1IEUX, nég., rue de 
Paradis - Poissonnière , 2, entre les 
mains de M Breuillard, rue de Trévi-
se, 6, syndic de la faillite [N- 4863 du 
|T.]; 

Du sieur SIMAItT (Jarques-Guillau 
me-Isidore», agent d'affaires, rue de la 
Chaussée d'Antin, 26, entre les mnius 
de M. Colonibel, rue Castellane lj 
syndic de la faillite [N» 2190 du gr'.'; ' 

Pour, en lonformité de l'article 493 

Je la loi du
 2

8 mai 18U, être procédé 

è la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

MISE EN DEMEURE. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LIIERAU LT , md forain, rue Beaure-
•jard, 1 5, qui sont en retard de pro-
duire leurs titres de créances, sont 
prévenus que par jugement rendu le 
n avril 1 8 4 s , le Tribuual de commerce 
de Paris leur a accordé un nouveau 
délai de huitaine, augmenté d'un jour 
par trois myriamètres de dislance 

A défaut de production dans ce dé-
lai, les créanciers défaillans ne seront 
pas compris dans les répartitions i fai-
re [» ,872 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commer-
ce de la Seine, du 13 avril 1848, qui 
rapporte, son jugement du is février 
1S47, déclaratif de la raillitede la dame 
O lil BOMIEIU liR, tenant maison gar-

nie, tue Grenelle-Sl-Honoré, 10 IN* 
6S4S du gr.]; 

ASSEMBLEES DU 8 MAI 1848. 

inWf HEi itEs : stein et O et person-
nellement , fab. d'orgues avalise 
synd. — Arraiau, tailieur, rldt. — 
Rivaux et Loison, charpentier», conc. 
— Veuve Bauraux, md de liqueurs, 
rem. à huit. — nlle Lechifllaul, leri. 
pension bourgeoise, id. - Gobert, 
maître d'holel garni, redd. de comp-
tes. 

moi : Lantié, gr i letier, clôt. 
DBUX M»UÏES : Hervé, relieur, vérif. 

— Pupier, maître maçon, clôt. — 
Jourdain-Lacoile, limenadier.Jd. — 
Favier, eut. 4c camionage, id- — 
Caudin, md de vins, id. — Pigeon, 
plâtrier, conc. — Dlle Oniouf, ten. 
maison meublé., rem. à huit. — Da-
gonneau, charpentier, id. 

Sé^ondebi.»»,^^ 

!ier\mpi.«.r»«ie
lt
lS <• 

Séparations. 

Demande en séparation de biens entre 
Alexandrine-Vicloire-JoséphineBEL-

LBTF.STE et Jules-Antoine TRUF-
FAUT, tablelier, actuellement fab. de 
pspiers do fantaisie, i Paris, rue 
Vieille-du-Temple, i». — Touchard, 

«voué. ■', 
Demande en séparation de bien» entre 

Jennne-(.eneviève -Zi lie LECHAT et 
Joseph-Auguste DE COUSSV, officier 
de la Légion - d'Honneur, ancien 
agent de change, à Pari*, boul. .tlonl-
manr., 12. -Th. de Benaïé, avoue. 

Séparation de biens entre Charles-
Alexis PIERBN et Elisahclh-Adélaide 

CIIOR1N, ii Paris, rue Verderet, ». — 

Km. Ilorin. avoué. . 
Séparation de biens entre Bérénice-

Pauline IIANN el Pierre-Ch»rle»-JO-

seph CAHL1KR, propriétaire, * Pa-
ris, boul. des Italien», ». — vinij", 

ruedelaVille-'K'^eilT^., 

v.uve Gratiet, «1 >
D,

' \, il '»'•„(, vfUTO t>ra "«M " viril. 4
' i* I-

de l'Arcaie. el. -V - «■ \ ' 

■3 an», rue c-rai 6 de «' V, 
ûmTcaron, 28 »">»;
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Enregistré à Paris, le 
Beçu un franc dix centimes , 

Mai \U>S, F. IMPRIMERIE DE 
A. GUYOP, RUK NECVE-DES-MATHIJR1NS , 18. 

Pour légalisation de la 
le maire du 1* 

r-rondi*» 


